
VENDREDI 14 JANVIER 1348 
VINGT-TROISIÈME ANNÉE. N° f406 

EDITION DE PARIS. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Trois Mois, 18 Francs. 

Sij Mois, 86 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 

1UJE HAKLAY-DD-PAI.AU, 2, 

tu cota du qu»i à» PHoriogt, à P«rii 

(Les lettre* doivent être tffranehlee.) 

(Sommaire. 

RgïCE DEi
;

i
™>

s
-™Vo

!/
afe de Paris (3« ch.) : Dispo-

Jl
~'! n en faveur de la femme de l'usufruit de tout le 

des biens du mari; extension de droit à la ré-

Clientèle de médecin,- vente; 

Donation con-

surplus 
serve des ascendant., 
nullité — Cour royale de Pans (4

e
 ch.) 

ont„èlle • renonciation après acceptation ; saisine 
traCUienc , nnn cumul 

non cumul ; 

ne pro-

fané- donation des articles 1094 et 913; non 

donation de moitié en usufruit ; la valeur en plei 

i £nàwXKU*> — Cour de cassation (ch. crimin.). 

«ulletin ■ Peine de mort; empoisonnement; rejet.— 

Incendie; propriété d'autrui; question; complexité 

QUKSTiOKS DIVERSES. 

Y*
R

°Ê*TÊS .
E
-- Revue parlementaire; discussion de l'Adresse 

à la Chambre des pairs. 

REVUE DE JDBISPBtrCENC£ j 

Offices ministériels. — Transmission. — Droit de pro-

priété. — Destitution. — Privilège du vendeur. 

la décision que vient de rendre la Cour royale de 

Rouen (1) en matière de transmission d'offices ministé-

riels est 'd'une extrême gravité. Saisie par suite d'un 

renvoi prononcé par unarrêt de cassation, de la questionde 

savoir si le vendeur non payé d'un office dont le titulaire a 

été frappé de destitution a le droit de réclamer un privi-

lège sur l'indemnité exigée du successeur nommé direc-

tement par le gouvernement, cette Cour ne s'est pas bor-

née à adopter la thèse consacrée par la Cour suprême 

et à refuser, pour ce cas spécial, l'exercice du privilège : 

Se plaçant à un point de vue plus général, elle a décidé 

dans des termes fort explicites que le droit de présentation 

de successeurs, tel que l'a créé la loi de 1816 en faveurdes 

officiera ministériels, n'implique nullement à leur profit 

l'existence d'un droit quelconque de propriété ; que les 

offices à la nomination du Roi ne sont pas dans le commer-

ce, et que, dès lors, entre le titulaire qui propose, sauf 

l'approbation de l'autorité supérieure, les conditions de 

l'exercice de son droit de présentation, et celui qui accep-

te ces conditions, le contrat qui intervient ne saurait avoir 

les caractères d'une vente, mais constitue un simple con-

trat innommé, ce qui exclut nécessairement, et pour tous 

les cas, l'application des principes relatifs au privilège du 

vendeur. 

Si par cette déclaration « que les offices à la nomination 

du Roi ne sont pas dans le commerce, » la Cour de Rouen 

a voulu protester contre certains trafics qui tendraient à 

rétablir, en fait, la vénalité des charges et des emplois 

publics, nous approuvons la pensée qui a dicté une pa-

reille protestation. Mais il est facile de comprenpre qu'elle 

manque d'application en ce qui concerne les officiers mi-

nistériels dont la situation se distingue essentielle-

ment de celle des fonctionnaires publics, et qui trou-

vent le droit de propriété et de transmission dont ils re-

vendiquent toutes les conséquences, écrit dans loi du 28 

avril 1816, renouvelé par la législation qui a suivi, consa-

cré par l'usage, marqué à chaque pas du sceau de l'auto-

rité publique, confirmé enfin par une jurisprudence con-

tre laquelle la doctrine de la Cour de Rouen viendra né-
cessairement se briser. 

Supprimés sans exception dans la nuit mémorable du 

4 août 1789, les offices durent être constitués sur des bases 

nouvelles. Mais à côté de ceux qui, comme les charges de 

magistrature, procédaient seulement d'une délégation de 

la puissance souveraine et qui furent dès-lors restitués à 

l'Etat d'une manière absolue, il s'en trouvait d'autres, pro-

cédant à la fois de la puissance publique et de la valeur 

personnelle des titulaires : tels étaient les offices de no-

taires, procureurs, etc., etc. A l'égard de ces derniers of-

fices, mie législation spéciale devenait nécessaire. Ce que 

la loi du 25 ventôse an XI commença implicitement en fa-

veur des notaires, la loi du 28 avril 1816 le formula en ce 

qui concerne tous les officiers ministériels avec une pré-

cision qui semble écarter toute équivoque. 

« Les avocats à la Cour de cassation, dit l'article 91 de 

cette loi, les notaires, avoués, huissiers, greffiers, commis-

saires-priseurs, agens de change, et courtiers de commer-

ce, pourront présenter pour les remplacer des sujets qui 

réunissent les qualités exigées par les lois. » Le même ar-

ticle ajoute que « celte faculté n'aura pas lieu pour les ti-

tulaires destitués, » et enfin « qu'il sera statué par une loi 

particulière sur l'exécution de cette disposition et sur les 

moyens d'en faire jouir les héritiers ou avant cause des-
dits officiers. » 

Ainsi le titulaire a le droit de présenter son successeur ; 
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inaiifintki délégation est incontestablement et doit être 

Mais il en est autrement à l'égard des officiers ministé-

riels. Si l'institution de ces officiers, comme celle des ju-

ges, émane de la puissance publique, cette institution 

n'est rien, abstraction faite de la personnalité èt des tra-

vaux du titulaire. L'institution confère le droit d'exercice, 

mais ce droit est par lui-même inerte, sans résultat, si 

par son intelligence, son aptitude, sa moralité, le titulaire 

ne parvient à le féconder. Aussi, lorsque ce titulaire se 

démet et que la puissance publique lui nomme un 

successeur, l'institution arrive a ce successeur, non pas 

telle que le titulaire l'avait reçue, mais vivifiée par ses 

soins. Il est donc vrai dédire que si le titre, le droit d'exer-

cice, est une délégation de l'autorité souveraine, l'office, 

c'est-à-dire la charge, l'exploitation qui se rattache au ti-

tre, la clientèle, qui est le fruit de cette exploitation, est 

l'œuvre exclusive du titulaire, et que refuser à ce titulaire 

la propriété de son œuvre, lui nier la faculté de bénéficier 

de ses résultats, c'eût été consacrer une spoliation véri-
table. 

Le législateur de 1816 ne pouvait le vouloir, il ne l'a 
pas voulu. 

Au reste, et à supposer que la loi de 1816 eût laissé 

subsister quelques doutes sur la portée réelle du droit de 

présentation dont elle posait le principe, ces doutes au-

raient été presque immédiatement levés, soit par le gou-

vernement, soit par l'autorité, plus puissante encore, de 

la loi elle-même. Ainsi, dès le mois de février 1817, une 

circulaire du garde-des-sceaux recommandait aux procu-

reurs-généraux de veiller à ce que les traités sur les offi-

ces ministériels n'eussent pas lieu à un prix trop élevé. — 

Pourquoi cette recommandation, si le droit de transmis-

sion n'eût pas existé, et si tout traité eût été dès lors im-

possible? — Plus tard intervint la loi du 21 avril 1832, 

qui régla spécialement le droit d'enregistrement à payer 

sur les ordonnances portant nomination à des offices mi-

nistériels. La pensée de cette loi n'est pas équivoque, et, 

lors de la présentation du budget de 1842, M. le ministre 

des finances disait que l'impôt créé par elle n'était que la 

conséquence juste et logique des lois qui ont fait des offi-

ces une valeur transmissible dans les mains des titulai-

res. — Mais cet impôt était mal assis, et une nouvelle loi 

du 25 juin 1841 l'a rétabli sur ses véritables bases en le 

faisant porter, proportionnellement, sur la valeur réelle 

des offices, objet de la transmission. Cette dernière loi, 

dans laquelle on trouve écrits en termes exprès les mots 

de traité et de transmission, prévoit tous les cas de 

transmission, soit qu'elle ait lieu à titre gratuit ou à titre 

onéreux, par voie de démission ou de décès, et comme 

conséquence soit d'une résignation volontaire, soit d'une 

destitution. — Peut-on rien demander de plus clair, de 

plus explicite ?« L'exercice des charges, disait en 1832 

M. Taillandier devant la Chambre des députés, est «n droit 

de propriété ; il est juste dès lors que ceux qui en jouis-

sent paient un tribut à l'Etat, comme tous les autres pro-

priétaires. » — Et, en 1841, M. Rivet, rapporteur, signa-

lait comme une valeur évidemment transmissible, quoique 

limitée et révocable, le droit des titulaires sur les offices. 

Ainsi la loi de 1816, l'interprétation donnée à cette loi 

par le gouvernement lui-même, les lois de 1832 et de 

1841, tout se réunit pour témoigner en faveur du princi-

pe, si légitime d'ailleurs, de l'existence d'un droit de pro-

priété et de transmission en faveur des titulaires d'offices 

ministériels. 

Est-il besoin, après ces témoignages législatifs, d'invo-

quer les applications constantes de la pratique, et l'auto-

rité d'un usage qui se confond avec la loi elle-même ? En 

serait-on donc arrivé à dire que dans toutes les transmis-

sions à prix d'argent qui ont eu lieu jusqu'à ce jour sous 

le contrôle et la garantie de l'autorité supérieure, il ne faut 

voir qu'un abus fâcheux, une tolérance coupable, et est-ce 

bien là ce que la Cour de Rouen a voulu exprimer lors-

que dans un des considérans de son arrêt elle a cru devoir 

associer au mot usage le mot abus ? 

Si la transmission des offices n'était qu'un abus, la loi 

fût-elle intervenue pour soumettre à un tarif les actes qui 

la constatent, et même pour exiger, comme le fait l'arti-

cle 6 de la loi de 1841, la rédactionpar écrit et Y enregis-

trement de pareils actes avant leur production à la chan-

cellerie? A-t-elle donc disposé ainsi pour les charges de 

judicature et pour les emplois publics ? 

Si cette transmission n'était qu'un abus et non la consé-

quence normale et légitime d'un droit réel de propriété, 

les Tribunaux, gardiens vigilans de tous les principes 

d'ordre public, auraient-ils donc hésité à le proclamer, au 

lieu de conférer, par la puissance de leur autorité, à une 

simple tolérance, le caractère respectable d'un droit? 

Et cependant, si l'on interroge la jurisprudence, on voit 

qu'elle n'hésite pas. C'est ainsi qu'elle se préoccupe de 

l'attribution, en cas de décès, de la valeur de l'office (2), 

qu'elle résout les questions relatives au partage de cette 

valeur entre les ayant-droit, qu'elle ordonne l'exécution 

des actes ayant pour objet la transmission (3), tout en dé-

clarant nulles, dans un intérêt d'ordre public, les contre-

lettres faites en dehors des traités ostensibles soumis à 

l'autorité. —Et qu'on ne dise pas quela Cour decassation se 

borne à déduire et à régler les conséquences d'un fait 

préexistant, sans oser caractériser ce fait, et sans se ren-

dre un compte exact du principe dont il procède et de sa 

véritable signification. Un arrêt du 16 février 1831, rendu 

sous la présidence de M. Favard de Langlade, qui déjà, 

dans son Répertoire, avait soutenu la doctrine de la pro-

priété des offices, est, à cet égard, on nepeut plus explicite: 

il définit le contrat qui se forme entre le titulaire ou ses 

héritiers et le successeur un contrat de vente où se trou-

vent, dit-il, les trois choses essentielles à ce contrat : Res, 

pretium, consensus. Un arrêt plus récent du 23 janvier 

1843 (4), prononce également le mot de vente; — ce qui, 

lors de l'arrêt du 7 juillet 1847, qui a saisi la Cour de 

Rouen (5), autorisait M. le premier avocat-général Pas-

calis à résumer en ces termes les principes ex istans en ma-
tière de transmission d'office. 

S
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« S'il était passé avant la loi de 1816, disait ce magistrat, 
entre le titulaire d'une des charges qui s'y trouvent désignées 
et son successeur espéré des stipulations pécuniaires sur la 

(2) Arrêt Cass., 22 mai 1828. 

(3) Arrêt, 20 juin 1833. 

(4) Journal du Palais, tom. J, 1843, p. 200. 

(5) Gazetle des Tribunaux des 8 et 19 juillet. 

valeur des recouvremens, des minutes, de la clientèle qui s'a« 
tache à la personne, le droit de faire de pareils actes se trou-
vant légalement reconnu, le titre même de l'officier est entré, 
dès lors, dans le commerce (6). Celui qui donne sa démission 
a été considéré comme vendeur ; dans le successeur désigné 
on a vu un acheteur. La somme convenue a été le pria;, l'of-
fice la chose vendue : l'ensemble du traité a été nommé vente. 
Tout cela est passé dans les mœurs, dans les usages, dans les 
contrats et les intérêts des familles, dans le langage des Tri-
bunaux et dans celui des lois subséquentes, lorsqu'elles ont 
traité de ces offices énoncés en l'article 91 de la loi du 28 
avril 1816. Il ne s'agit pas de juger cet état de choses, nous 
n'avons qu'à le constater. » 

Enfin, par un arrêt qui date de quelques mois à peine, 

la Cour de cassation a de nouveau reconnu très formelle-

ment (7) qu'il s'agit, entre le titulaire et le successeur dé-

signé, d'une véritable vente; à ce point, que l'article 1641 

sur les vices cachés de la chose vendue peut recevoir son 

application et motiver, le cas échéant, une réduction de 
prix. 

Comment donc, en présence d'une législation si posi-

tive, d'un usage si constant, et d'une jurisprudence si 

bien établie, la Cour de Rouen a-t-elle pu essayer de reje-

ter les offices hors du commerce, nier la propriété des 

charges dans la personne des titulaires, élever des doutes 

même sur te droit d'attacher une indemnité pécuniaire à 

la présentation d'un successeur, refuser enfin à la stipu-

lation d'indemnité le caractère d'une vente ? 

Il y a dix ans, à la vérité, une tentative pareille avait eu 

lieu, et cette fois elle émanait du chef même de la justice: 

mais on se rappelle quel en fut le résultat. Un moment 

ébranlée peut-être, la propriété des offices reçut bientôt 

une consécration nouvelle de la loi de 1841, et il semble 

que, depuis lors, les décisions des Tribunaux aient voulu, 

par la netteté et la précision plus grande de leurs termes, 

venger les officiers ministériels et leur donner encore plus 

de sécurité. 

La Cour de Rouen s'est-elle laissée dominer par le sou-

venir des abus déplorables qui, de temps à autre, signa-

lent la carrière de certains officiers ministériels ? Est-ce 

aux scandaleuses catastrophes qui, récemment encore, ont 

affligé le corps honorable du notariat, qu'il faut attribuer 

la cause du défi ainsi jeté à tous les possesseurs d'offices ? 

— Ces abus, ces scandales, sont sans doute fort regretta-

bles et les auteurs doivent en être sévèrement punis: mais 

ce serait blesser les droits de la justice que de laire retom-

ber sur tous les conséquences des crimes de quelques-uns. 

— D'ailleurs, nous avons déjà eu occasion de le dire, ce 

n'est pas dans le droit de propriété et de transmission des 

offices que ces abus ont leur principe. Supprimez cette 

propriété et le droit de transmisaion à prix d'argent, quel 

frein en résultera-t-il contre les spéculations, les fraudes, 

les exactions, dont certains officiers ministériels vou-

draient se rendre coupables? Et ne comprend-on pas, au 

contraire, qu'au lieu de favoriser les abus, le droit de 

propriété et de transmission tend à les prévenir, puis-

qu'il enlève à l'officier ministériel tout intérêt à escompter 

le présent au préjudice de l'avenir, et qu'il laisse toujours 

suspendue sur sa tête la menace d'une ruine comme con-

séquence de sa destitution ? Que les règlemens sur l'exer-

cice des professions reçoivent leur pleine et entière exécu-

tion ; que le pouvoir disciplinaire soit ce qu'il doit être, 

c'est-à-dire un pouvoir de surveillance active et de mora-

lisation ; que la loi pénale, enfin, soit appliquée avec fer-

meté lorsque la triste nécessité s'en fait sentir, c'est ce 

que nous avons toujours demandé, c'est ce que nous de-

mandions encore il y a quelques jours (8). Mais le droit 

de propriété des offices, qui repose sur la loi elle-même, 

ne saurait, à bon droit, recevoir aucune atteinte de quel-

ques scandales professionnels. 

Répétons-le donc, la Cour de Rouen à eu tort de nier le 

droit de propriété des offices et de refuser à la transmission 

à prix d'argent, lecaractère d'une vente.Cette erreur capitale 

l'entraînait nécessairement à proscrire, dans les rapports 

du titulaire et de son sucçesseur, l'application du principe 

relatif au privilège du vendeur. En cela également la Cour 

de Rouen s'est mise en opposition avec la doctrine de la 

Cour suprême manifestée dans ses arrêts de 1831 et de 
1843. 

11 est un point cependant sur lequel la Cour de Rouen 

et la Cour de cassation sont d'accord. On sait que lors-

qu'un officier ministériel est destitué, il perd, aux termes 

de la loi de 1816, son droit de présentation, et qu'alors la 

nomination émane dii ectement du gouvernement agissant 

proprio motu. Mais en pareil cas aussi, le gouvernement, 

dominé par cette pensée de propriété qui s'attache à la 

possession des offices, recule devant les conséquences ex-

trêmes de la destitution, et enjoint au successeur de dés-

intéresser jusqu'à concurrence d'une somme déterminée, 

les créanciers ou ayant-cause du titulaire destitué. 

Or, quel est le caractère de cette somme exigée du suc-

cesseur, et doit-on la considérer comme un véritable prix 

sur lequel puisse s'exercer le privilège du vendeur non 

payé? La Cour de cassation, par son arrêt du 7 juillet 

1847, avait décidé la négative, et la Cour de Rouen a jugé 

dans le même sens. L'arrêt du 7 juillet est fondé sur ce 

que le paiement de cette somme « n'est pas imposé au 

nouvel officier en faveur de l'officier destitué à titre d'in-

demnité, pour la perte de son office, et comme rémuné-

ration du prix de son office, mais qu'il est stipulé, le cas 

échéant, comme un véritable dédommagement accordé 

aux créanciers ou ayant-droit; » et, en outre, sur ce que 

cette somme ne peut être considérée comme en la posses-

sion de l'officier destitué puisqu'au moment où elle a été 

stipulée, cet officier était dessaisi de l'office et du droit de 
présentation. 

Toute cette argumentation repose sur une confusion que 

signalait au reste, avec une grande force de logique, M. le 
premier avocat-général Pascalis. 

Sans doute , l'officier destitué perd son droit de 

présentation et la faculté de stipuler lui-même le prix 

de son office : mais est-il vrai de dire que cette fa-

culté perdue pour lui ait cessé complètement d'exis-

ter , et que , par suite de sa destitution , l'office se 

soit tout à fait réduit au néant? Nullement. Il est, 

à la vérité, dans le droit du gouvernement de procéder, 

sans condition, à la nomination directe o'un nouveau titu-

laire ; mais si le gouvernement n'use pas de son droit, s'il 

impose à ce titulaire des conditions pécuniaires en faveur 

des ayant-droit de l'officier destitué, comment ne | as re-

connaître dans l'indemnité qni en résulte le prix même de 

l'office ? Et n'est-ce pas, en effet, la clientèle attachée à 

l'office qui sert de base à la fixation de cette indemnité ? 

En réalité, le contrat qui intervient alors entre le stieces-

seuret legouvernementsubstitué au titulaire frappé dedes-

titution n'est autre chose qu'un contrat de ventedontle suc-

cesseur est toujours libre de refuser ou d'accepter les con-

ditions. Peu importe que l'une des personnes qui devait figu-

rer au contrat aitchangé, etque le titulaire soit remplacé par 

le gouvernement, lecontratreste le même; peu importe éga-

lement que l'usage, en ce cas, attribue à la somme con-

venue la qualification d'indemnité, et non celle du prix. 

« Prix ou indemnité, disait M. Pascalis, cette valeur est 

toujours la somme comparée à la chose qui est réputée lui 

être équivalente. » 

Or, s'il s'agit d'un prix véritable, il n'existe aucun motif 

pour repousser le privilège du vendeur, privilège dont on 

avoue l'existence en cas de transmission ordinaire. En 

quoi la destitution du titulaire pourrait-elle modifier les 

droits du prédécesseur non payé, et ne doit-on pas recu-

ler devant une doctrine dont les conséquences seraient de 

laisser le privilège si respectable du vendeur impuissant à 

côté de la somme qui n'est, dans la vérité des choses, que 

la représentation de la valeur de l'office par lui cédé ? 

Il est, d'ailleurs,- une autre considération qui nous 
touche. 

D'ordinaire, les ordonnances d'institution au lieu et place 

des officiers destitués prescrivent que la somme à payer 

par le nouveau titulaire sera distribuée à qui de droit. Ôr, 

par ces mots à qui de droit, le gouvernement semble in-

diquer aussi nettement que possible qu'il entend respecter 

le rang et les créanciers tels qu'ils étaient avant la desti-

tution, et, en un mot, substituer complètement, sous le 

rapport de la distribution, l'indemnité au prix sur lequel 

les créanciers avaient droit de compter. — Ce qui vient à 

l'appui de cette interprétation, c'est que la considéra-

tion personnelle de l'officier destitué n'est et ne doit être 

pour rien dans la fixation de l'indemnité. L'intérêt des 

créanciers et ayant-droit est le seul mobile qui détermine 

l'autorité supérieureàtempérer, en leur faveur, les rigueurs 

de la destitution ; il n'est donc pas à croire qu'il veuille 

rien changer à leur situation respective et modifier en rien 

la nature de leur droits. 

On compreud que la Cour de Rouen, dans l'inflexible 

rigueur de sa doctrine», nie le privilège du vendeur en cas 

de destitution, puisqu'elle le nie même pour le cas de 

transmission ordinaire ; mais la Cour de cassation, qui a 

toujours respecté la propriété des offices et consacré 

comme conséquence de cette propriété le principe du pri-

vilège du vendeur, reviendra, nous l'espérons, sur une in-

terprétation contre laquelle s'élèvent, en général, les Cours 
royales (9). 

Mais ce qu'il importait surtout de relever, c'est la dange-

reuse doctrine de la Cour de Rouen ; il importait de pré-

venir, eii signalant tout ce que cet e doctrine a de con-

traire à la loi, aux usages, à la jurisprudence la mieux 

établie, la perturbation qu'elle tendrait à jeter dans les 

intérêts si graves, si nombreux qui se rattachent à la pos-

session des offices ministériels. 

JUSTICE CIVILE 

(G) M. Troplong dit également que la démission des officiers 
ministériels compris dans la loi de 1810, est désormais une 
chose placée dans le commerce. 

(7) Arrêt 2 août 1847, Gazelle des Tribunaux d u 5 août. 

;8) Gàittte des Tribunaux du 30décembre. 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 16 et 30 décembre. 

DISPOSITION EN FAVEUR DE LA. FEMME DE L'USUFRUIT DE TOUT 

LE SURPLUS DES BIENS DU MARI. EXTENSION DE DROIT 

A LA RÉSERVE DES ASCENDANS. 

La disposition par laquelle un mari, après avoir donné à sa 
femme la toute propriété d'une partie de son mobilier lui 
lègue l'usufruit de tout le surplus de la succession, com-
prend la réserve légale en faveur de l'ascendant, sans qu'il 
soit besoin d'une déclaration explicite du testateur à cet 
égard. 

Le contraire avait été décidé par le jugement suivant: 

« En ce qui concerne l'étendue et la nature des droits re-
cueillis par Brachard père dans la succession de son fils et 
par lui transmis à ses héritiers ; 

«Attendu qu'aux termes de l'article 913 du Code civil les 
libéralités entre-vifs ou testamentaires, ne peuvent excéder les 
trois quarts des biensdu disposant, lorsqu'àson décès il laisse 
son p.èieou sa mère; 

» A tendu que si, par exception à ces principes, l'article 
1094 permet a 1 époux donataire^ soit par contrat de mariage 
soit pendant son mariage, de disposer en faveur de son con-
joint de l'usufruit du quart formant la réserve de sou ascen-
dant, c'est à la condition que sa volonté de dépouiller ce der-
nier aurait été clairement et formellement exprimée; 

» Attendu que l'article 7 du contrat de mariage des époux 
Brachard pose seulement en termes généraux que le survivant 
aura pleine propriété de tous les biens à usage du corps 
d ameublement et de ménage appartenant au prémourant et 
l'usufruit de tout le surplus delà succession; mais qu'il n'y 
est autrement question du cas où son père lui survivrait ni 
de volonté de Brachard pour le cas de réduire celui-ci à 'une 
simple nu-propriété; 

« Qu'il est d'autant plus présumable que son intention n'a 
pas été de grever la réserve que la loi accordait à son père 
que, ce dernier étant très âgé au moment du mariage le Dri-

ver de l'usufruit y attaché c'était rendre illusoire le droit que 
la nature et la loi lui attribuaient dans la succession. » 

Mais, sur les plaidoiries de M' A. Benoît pour la dame 

Delaunay et de M* Lacan pour les héritiers Brachard la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. de Monticnv 

conseiller, iaisant fonctions d'avocat-général, a infirmé là 
jugement par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Considérant que Brachard, après avoir donné à sa femme 
a toute propriété de partie de son mobilier, lui a assuré par 

1 article 7 de son contrat de mariage, l'usufruit de tout lesiir-
plus de la succession ; que par la il a suffisamment indiqué 
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'intention de lui attribuer l'usufruit de l'universalité de sa 

fortune et d 'user de la faculté que lui donnait l'article 109-4 du 

Code civil, de faire porter cet usufruit même sur le quartfor-

mant la réserve assurée par l'article 915 du même Code au 

profit de Brachard père; 

» Infirme, etc. » 

Audience du 

CLIENTÈLE DE MÉDECIN 

29 décembre. 

 VENTE. NULLITÉ. 

La clientèle d'un médecin n'est point dans le commerce et ne 

peut faire l'objet d'une vente. 

La nullité de cette vente entraîne celle de la cession de la loca-

tion dés lieux occupés par le médecin vendeur. 

Ainsi jugé par le jugement suivant, dont les motifs ont 

été adoptés par te. COUR :^ta 

» Attendu que s'il est incontestable que les conventions tien-

nent lieu de loi entre les parties contractantes, il faut que ces 

conventions soient légalement formées, qu'elles ne soient pas 

illicites et contraires à l'ordre public ; 

» Que dans ce dernier cas, les Tribunaux doivent apprécier 

la nature du traité dont l'exécution leur est demandée, qu'ils ) tractuelle put, après le décès du 

nation, sont les mêmes que ceux de l'héritier; 

» Considérant que l'héritier qui renonce est présumé n'a-

voir jamais été héritier ; 

» Considérant, dès lors, qu'en matière de donation contrac-

tuelle, la renonciation qui suit le décès du donateur, non-

seulement exclut toute saisine effective, mais encore réagilsur 

les droits auxquels elle s'applique, à ce poiut qu'ils sont cen-

sés n'avoir jamais existé, et partant, n'avoir jamais pu faira 

obstacle aux libéralités ultérieurs du père de famille ayant 

pour objet le préciput ; 

» Mais considérant que cette solution, fondée sur le motif 

péremptoire du défaut de saisine, suppose, par là même, 

qu'aucun fait d'acceptation n'est intervenu de la part du do-

nataire, entre le moment où s'est ouvert, par le décès du 

-14» De Siegenthaler (Bas-Rhin), deux ans de pr.son, at entât a 

la pudeur sur une jeune fille de motus de 11 ans; -15 De Ca-

therine Daussange dite Soph.e Oonne) douze ans de travaux 

forcés, infanticide; -16° De Pierre Ramondieres .Vienne), 

vingt ans de travaux forcés, vol qualifie; — 17° De Leonara 

Rouvat 'Indre), S ans de réclusion, vol qualifie ; — 18" De 

LouiVEdme Desmurs (Yonne), cinq ans de réclusion ; — 19* 

De Pierre Dupuis (Vienne), quatre ans de prison, extorsion par 

force, violence et contrainte de la signature d'un billet. 

QUESTIONS DIVERSES. 

c'est le motif de la résistance. Le Tribunal déjouera 1 

tits projets de M"" de Nugeac, et. la condamnera au m»- !*> 
de la somme que nous lui réclamons. 

peuvent même suppléer le moyen de nullité; 

» Attendu que la clientèle des médecins fondée sur la con-

fiance publique et le choix libre des parties iutéresssées, n'est 

point dans le commerce ; que dès lors elle ne peut faire la ma-

tière d'une vente aux termes de la loi ; 

» Attendu que de ce qui précède, il résulte que la demande 

afin de prise de possession par le sieur Argentier de la clien-

tèle du sieur Anquetin n'est pas fondée, non plus que celle en 

paiemeut de 2,000 fr. pour prix de la cession de ladite clien-

tèle ; 
» En ce qui touche la prise de possession des lieux faisant 

partie de la location : 
«Attendu que, dans l'espèce, la cession de cette location 

n'est en réalité que l'accessoire d ; l'obligation principale, la 

vente de la clientèle; que les deux conventions ont été faites si-

multanément en vue l'une de l'autre et ne peuvent être divisées; 

que la nullité de l'obligation principale entraîne l'annulation 

des conditions accessoires ; 
» Par tous ces motifs, et sans qu'il soit besoin d'examiner 

le mérite de l'articulation de fait présentée par le défendeur, 

déboute Anquetin de sa demande et le condamne aux dépens, 

dont distraction à Mitouflet, avoué, qui l'a requise avec affir-

mation. » 
(Plaidans, M' Trinité, pour M. Anquetin, médecin vendeur, 

à Verrière, et M* Dutàrd, pour M. Argentier, médecin acqué-

reur.) 

COUR ROYALE DE PARIS (4' ch.;. 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 16 décembre et 12 janvier. 

BOKATION CONTRACTUELLE. — RENONCIATION APRÈS ACCEPTA-

TION. SAISINE. — NULLITÉ. DONATION DES ARTICLES 

1094 ET 913. "NON CUMUL. — DONATION DE MOITIÉ EN 

USUFRUIT. LA VALEUR EN PLEINE PROPRIÉTÉ. 

I. La donation contractuelle des biens à venir faite entre 

époux ne donne au survivant le droit d'acceptation ou de ré-

pudiation qu'au jour du décès de son conjoint ; comme l'hé-

ritier il a la saisine du jour du décès seulement. 

En conséquence, lorsque le conjoint donataire a une fois ac-

cepté, après le décès de son conjoint, ta donation contrac-

tuelle à lui faite, les droits des intéressés sont irrévocable-

ment fixés, et la renonciation que ce conjoint pourrait faire 

ultérieurement au bénéfice de la donation contractuelle, en 

vue de donner force et vertu à une donation testamentaire 

qui excéderait la quotité disponible si la donation contrac-

tuelle tenait, est nulle et de nul effet à l'égard des tiers 

ayant intérêt à la critiquer ; le sort de celle donation testa-

mentaire a été fixé, au moment même de l'acceptation de la 

donation contractuelle qui a. suivi le décès. 

II. Lorsque le conjoint prêdècèdè a fait à son conjoint, con-

formément aux dispositions de l'article 1094 du Code civil, 

une donation contractuelle, il ne peut plus faire même en 

faveur de ses enfans aucune donation nouvelle qui, ajoutée à 

la donation contractuelle, excéderait la quotité disponible 

fixéepar l'article 913 du même Code. 

En d'autres termes : les deux quotités disponibles établies par 

ces articles ne peuvent être cumulées. 

III. La donation de moitié en usufruit seulement équivaut à 

la donation du quart en pleine propriété. 

Ces solutions sont en contradiction complète, au moins 

quant à la question de cumul, avec la jurisprudence de la 

1" chambre de la Cour (arrêt Farina); elles sont confor-

mes à la jurisprudence de la Cour de cassation. (Voir notre 

numéro du 9 janvier.) Nous ne rappelons point ici les 

moyens présentés, le débat, nous l'avons dit, est trop 

connu, nous nous contentons de mettre sous les yeux de 

' nos lecteurs le texte de l'arrêt qui fait suffisamment con-

naître les faits de la cause, et qui, en l'état, a une vérita-

ble importance : 

» La Cour, 

» Considérant que par leur contrat de mariage du 1" fri-

maire an VU les époux Reyé se sont fait donation mutuelle de 

tous les biens meubles et immeubles appartenant au prémou-

rant, du jour de son décès, pour le survivant en jouir, en usu-

fruit seulement, et encore, sous la condition de la réduction 

à moitié au cas de survenance d'enfans ; 

» Considérant que par son testament du 21 août 1831 Reyé 

père a renouvelé cette donation, et que de plus il a légué, par 

préciput et hors part, à Elisa Reyé femme Japiot, sa fille, 

tout ce dont la loi lui permettait de disposer en faveur de l'un 

de ses enfans ; 
» Considérant que Michel Reyé père est décédé le 12 mai 

» Considérant que, dans l'instance afin de liquidation et 

partage de sa succession, engagée entre Louis-Henri Bernard 

Reyé et Elisa Reyé femme Japiot, ses deux enfans survivans 

et sa veuve, celle-ci a procédé non-seulement comme com-

mune en biens et créancière pour ses reprises matrimoniales, 

mais encore comme donataire en usufruit des biens meu-

bles et immeubles, aux termes de son contrat de mariage ; 

» Que c'est ainsi que, dans les requêtes par elles signifiées 

les 4 et 25 janvier 1847, elle déclare formellement qu'elle en-

tend en exécution du jugement qui avait enjoint aux parties 

de prendre qualité, agir comme donataire en usufruit de la 

moitié des biens meubles et immeubles dépendant de la suc-

cession de son mari, et conclut en conséquence à ce qu'il lui 

soit donné acte de cette déclaration ; 

» Considérant néanmoins que, postérieurement et par dé-

claration au greffe du 12 février suivant, elle a renoncé pure-

ment et simplement à tous les droits d'usufruit qu'elle pou-

vait avoir sur les biens de Michel Reyé, soit en vertu de son 

contrat de mariage, soit en vertu du testament du 21 août 

4831 ' 
» Considérant que de ces actes et de ces faits naît la ques-

tion de savoir si la renonciation de la veuve Reyé a eu pour 

effet da rendre leur efficacité aux dispositions du testament de 

Revé père ayant pour objet d'attribuer par préciput et hors 

part toute la quotité disponible à la dame Japiot sa fille; 

«Considérant, à cet égard, que la donation mutuelle fa 

narle contrat de mariage du 1" frimaire an VII au profit des 

époux n'avait pour objet que les biens que le donateur laisse-

rait à son décès ; 
» Que cette donation est soumise, quant a ses enets, aux 

mêmes règles que l'institution contractuelle proprement dite; 

» Que telle est, en effet, la disposition formelle de l'article 

1093 du Code civil, qui ne fait que reproduire sur ce point 

les anciens principes; ,, 
» Considérant que ces institutions irrévocables au regard du 

, ,
eur

 en ce sens seulement qu'elles lui enlèvent le droit 
^e disoos'er désormais, à titre gratuit, des biens donnés, „e 

nnrtent néanmoins que sur les biens existans au deces du do-

nateur etquesousce rapport, l'ancienne doctrine les avait 

Tre\ exactement caractérisées, en disant qu elles n étaient qu un 

don irrévocable de succession ou de partie de succession ; 

Jwil suit de là que les droits du donataire contractuel, eu 

égard à l'acceptation ou à la répudiation de ces sortes de do-

donateur, le droit de renoncer et le moment ou la renoncia-

tion a eu lieu, et qu'ainsi, elle ne pourrait être appliquée au 

cas où, postérieurement au décès du donateur et antérieure-

ment à la renonciation, le donataire aurait clairement mani-

festé l'intention de profiter desa libéralité, car, parla, il au-

rait invariablement fixé les droits de toutes les parties, et no-

tamment les droits respectifs des légataires par préciput et 

des héritiers à réserve; 

» Qu'on ne saurait admettre, en effet, qu'une donation con 
donateur, être alternative-

ment acceptée où répudiée au gré dn donataire, sans porter 

atteinte au principe d'ordre qui domine celte matière et qui a 

spécialement pour objet de préserver les droits et les intérêts 

des tiers du trouble et de l'incertitude qui suivraient les chan-

geraens facultatifs de volonté; 

» Considérant, en fait, qu'il est justifié que, dans plusieurs 

instances, et notamment dans l'instance en liquidation et par-

tage de la succession de Michel Reyé, sa veuve a pris qualité, 

procédé et conclu comme donataire, aux termes de son con-

trat de mariage, ce qui constitue un fait direct et précis d'ac-

ceptation de la donation portée audit contrat; 

» Que dès lors il y a lieu de déclarer que le don contrac-

tuel fait par Michel Reyé au profit de sa femme, de la moitié 

en usufruit des biens qu'il laisserait à son décès, a absorbé 

jusqu'à due concurrence, la portion des biens dont il pouvait 

disposer en dehors de la réserve attribuée à ses enfans; 

» Considérant, d'ailleurs, que c'est sur la demande formelle 

des intimés, que l'acceptation de la veuve Reyé est maintenue 

dans tous ses effets, et que sa renonciation est déclarée nulle 

et non avenue ; 

» Qu'il en résulte, qu'à leur égard du moins, la veuve Reyé 

doit être relevée des effets de cette renonciation ; 

» Qu'il y a donc lieu d'examiner dans quelle proportion et 

jusqu'à quel point peuvent être cumulativemenL exécutés, la 

donation par Reyé de la moitié, en usufruit, de ses biens en 

faveur de sa femme, et le legs du même en faveur de la fem -

me Japiot, sa fille, de tous les biens dont il pouvait disposer; 

» Considérant, à cet égard, que l'article 913 du Code civil 

détermine d'une manière générale et absolue la portion de biens 

dont peut disposer, à titre gratuit, le père de famille qui laisse 

à sa mort un ou plusieurs enfans légitimes, sans distinguer 

entre les personnes qui peuvent être l'objet de sa libéralité, et 

eu déclarant que les limites qu'il pose ne pourront être dé-

passées ; 

>J Considérant que si ces limites ont été étendues par l'arti-

cle 1094 du même Code, il faut reconnaître què ce n'est point 

pour créer une faculté de disposer, nouvelle, générale, appli-

cable à tous les cas, ce qui constituerait une véritable abro-

gation de l'article 913, mais uniquement en vue et en faveur 

du mariage, et à titre d'exception ; 

» Que l'article 1094 constitue donc un privilège personnel 

limité a l'époux, et dont lui seul, par là même, est habile à 

profiter, sans qu'un autre puisse s'en prévaloir pour réagir 

sur la réserve des enfans légitimes et la diminuer d'autant ; 

» Considérant que Reyé père, en donnant à sa femme, dans 

le contrat de mariage du 1" frimaire an VII, la moitié en 

usufruit, de tous les biens qu'il laisserait à son décès, a épuisé 

la quotité disponible jusqu'à concurrence du quart des biens 

en pleine propriété, auquel quart équivaut eii effet la moitié 
de l'usufruit donné; 

» Considérant, dès lors, qu'il n'a pu disposer ultérieure-

ment, par préciput et hors part, que de la portion de la quo-

tité disponible excédant ce quart; 

» Considérant que Reyé père est mort laissant deux enfans 

légitimes ; qu'ainsi la quotité disponible était le tiers; d'où il 

suit que le legs en faveur de la dame Japiot doit être exécuté 

jusqu'à concurrence seulement du douzième des biens, lequel 

douzième forme la différence entre le tiers et le quart précé-

demment donné à sa femme par Reyé père ; 

» Considérant, toutefois, que la réserve des enfans légitimes 

ne peut, dans aucun cas, être réduite, au moment du décès, 

au-dessous de la moitié en pleine propriété des biens de leur 

auteur, et qu'ainsi, en appliquant la disposition qui attribue 

à la veuve Reyé la moitié de l'usufruit, et celle qui attribue le 

douzième des biens à la dame Japiot, il y a lieu d'ordonner 

que ce douzième sera grevé de l'usufruit de la veuve Reyé 

jusqu'à l'expiration de cet usufruit i 
» Infirme; 

» Au principal, déclare nul et de nul effet la renonciation 

de la veuve Reyé; ordonne en conséquence qu'attribution lui 

sera faite de la moitié, en usufruit, de tous les biens laissés à 
son décès par Michel Reyé ; 

» Déclaré que cet usufruit équivaut à un quart desdits biens 
en pleine propriété ; 

» Fixe et réduit à un douzième des biens le legs par préci-

put et hors part de Michel Reyé en faveur de la femme Japiot, 
sa fille ; 

» Dit en outre que ce douzième sera grevé de l'usufruit de 

la veuve Reyé jusqu'à l'expiration dudit usufruit. » 

(Infirination d'un jugement du Tribunal civil de Corbeil du 

19 février 1847. — Plaidans: pour la veuve et les héritiers 

Reyé, appelans, M' Marie ; pour les époux Bizet, intimés. M* 
Landrin. 

jj
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7. — Délai accordé. — Stipulation de résiliation de 

plein droit. — Loyers dut au 1" du mois. — Lorsque dans 

un bail il est stipulé que, faute de paiement d'un seul terme 

de loyer, la location sera résiliée de plein droit après un cer-

tain délai du jour d'un commandement resté infructueux 

(dans l'espèce, quarante jours), et que le locataire ne paie pas 

dans le délai convenu, la résiliation du bail est acquise au 

propriétaire 'solution explicite). 

La condamnation au paiement d'un terme de loyer peut 

être prononcée dès le 1" du mois, sans attendre l'expiration 

du délai d'usage de quinzaine généralement accordé à Paris 
au moins pur les propriétaires. (Solution implicite). 

Ainsi jugé, par arrêt de la 4' chambre de la Cour royale du 

8 janvier 1848 (présidence de M. Poultier). Plaidant pour Tri-

colet, appelant, M" Rozet ; pour Gendret, intimé, M* Blot-Le-

quesne. Confirmation d'un jugement du Tribunal civil de la 

Seine du 4 mars 1847. 

La solution donnée par la Cour à la question de savoir si 

la stipulation du délai passé lequel, faute de paiement, le bail 

sera résilié, est ou non une clause de rigueur, mérite d'être 

signalée. Les Tribunaux, eu effet, sont d'ordinaire assez por-

tés à considérer unepareille clause comme comminatoire. N'est-

il pas bien sévère, en effet, de prononcer une résiliation pour 

un retard de quelques jours, et ne suffit-il pas au propriétaire, 

entièrement désintéressé aucours de ses poursuites par sou lo-

cataire, alors quecelui-ei surtout n'est pas coutumier du fait, 

de voir ce dernier condamné à tous les dépens des poursuites 

occasionnées par sou retard, sans obtenir ainsi la résiliation 

d'un bail qui peut amener dans certains cas la ruine du lo-

cataire? 

Avis toutefois aux locataires en retard qui ont de pareils 

baux. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon), 11 décembre. — Le Tribunal correc-

tionnel de Lyon a rendu son jugement dans l'affaire du 

sieur Moyne, agent de change. Admettant les faits comme 

constans, et après avoir visé les dispositions législatives, 

il a condamné le prévenu à la destitution de sa charge et 
à 3,000 fr. d'amende. 

PARIS , 13 JANVIER. 

Le concours ouvert le 6 décembre 1847 près la Fa-

culté de droit de Paris pour une chaire de droit adminis-

tratif vacante à la Faculté de droit de Rennes, a eu lieu 

sous la présidence de M. Ciraud, conseiller titulaire de 

l'Université. Ce concours, dont les épreuves ont occupé 

vingt-sept séances, a été clos le 11 janvier 1848. 

Le résultat du scrutin, transmis immédiatement à M. 

le ministre de l'instruction publique, conformément aux 

dispositions du règlement, désigne pour ladite chaire M. 

Gougeon, actuellement suppléant à la Faculté de droit de 

Rennes. L'institution ne sera accordée par le ministre 

qu'après examen des procès-verbaux du concours en con-

seil royal de l'Université et après jugement des réclama-

tions, s'il en est intervenu dans le délai de dix jours déter-
miné par le règlement. 

— La Cour royale s'est réunie aujourd'hui en chambre 

du conseil, pour statuer sur une affaire disciplinaire dont 

nous avons déjà eu occasion de parler, et qui soulevait la 

question de savoir si en matière de refus d'inscription au 

tableau, le licencié dont l'inscription a été refusée, peut se 

pourvoir par appel devant la Cour royale contre la décision 
du conseil de l'Ordre. 

La Cour, après avoir entendu les plaidoieries de l'appe-

lant et de M' Baroche, bâtonnier, au nom du conseil de 

l'Ordre, intervenant, a remis à huitaine pour prononcer 
son arrêt. 

— Nous avons eu plusieurs fois occasion de parler des 

contestations engagées entre M"" de Nugeac et quelques-

uns de ses fournisseurs. 11 s'agissait aujourd'hui, devant la 

5* chambre, du paiement d'un lit dont M. Dupont, par 

l'organe de M" Scribe, son avocat, faisait ainsi l'histoire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

ne 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 13 janvier. 

PEINE DE MORT. — EMPOISONNEMENT. — REJET. 

Pierre Guittery s'est pourvu en cassation contre un arrêt de 

la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, qui Ta condamné à 

mort pour crime d'empoissonnement. Mais, la Cour, sur le 

rapport de M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc, et les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Nicias Gaillard, 

et les observations de M« de Saint-Malo, avocat, a rejeté le 
pourvoi. 

INCENDIE. — PROPRIÉTÉ D'AITRLI. — QUESTION. — COMPLEXITÉ. 

Dans une accusation de crime d'incendie d'un bâtiment, ap-

partenant à autrui, la circonstance de maison habitée est ag-
gravante. 

Dès lors il y a nullité pour cause de complexité, lorsque cette 

circonstance et le t'ait de la propriété d'autrui sont comprises 
dans une seule question. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de Lot-et-Garonne 

Affaire Marie Fabre), M. le conseiller Quénault, rapporteur; 

M. Nicias Gaillard, avocat-général (conclusions conformes;. 

La Cour a rejeté en outre les pourvois : 

1° De Claude Michel, condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité par la Cour d'assises du Jura, pour crime de meurtre; 

— 2° De Jean-Baptiste Gailet (Aisne), huit ans de travaux for-

cés, vols qualifiés; —3» De Jean Bonnet dit Massot (Isère), six 

ans de réclusion, vols domestiques; — 4° De Pierre Roquefort 

et Jean Roquefort (Haute- Garonne), le premier, condamné à 

quarante ans de travaux forcés, et le second, sur la déclara-

tion par le jury de circonstances anémiantes, à cinq ans de 

réclusion ; — 5° D'Augustin Magnoloux ; — 6° De Jean Har-

dy et François Devoucour (Saône-et-Loire), travaux forcés à 

perpétuité, vol sur un chemin public ; — 7° De Bernard Bé-

renger et François Mistarlet (Droine), vingt ans de travaux 

forcés et cinq ans de prison, vol, maison habitée; — 8° De 

François-Siméon Lory, cinq ans de réclusion, vol, maison ha-

bitée ; — 9° De Charles Barraud (Loire Inférieure), cinq ans 

de prison, attentat à la pudeur; — 10° De François Peccale 

(Sarthe), sept ans de réclusion, vol, maison habitée; — H°De 

Zéphir Prévost et César J. -B. Darras, trois ans de prison et 

deux ans de la même peine, falsification de certificat ; — 42° 

D'André- Napoléon Demoly (Seine),20ansdetravauxforcés,vol; 

M™' de Nugeac a des caprices; elle est jolie femme, cela 

lui est permis; mais ce qui ne l'est pas plus pour elle que 

pour tout autre moins belle, c'est de refuser de payer ces ca-

prices et ces fantaisies. Or, voici ce qui, à notre grand re-

gret, nous oblige à conduire M™ de Nugeac devant la justice 

pour la rappeler aux obligations que la loi impose à tous. 

M. Dupont est un des premiers fahricaus de lits en fer et en 

cuivre et de sommiers élastiques; je ne fais poiut ici de pros-

pectus, mais il est certain que ses magasins sont les mieux as-

sortis, et tout y est d'un goût et d'un travail parfaits. Ses 

produits ne pouvaient échapper à M
m
' de Nugeac, amie du 

beau et du confortable. Elle s'adressa à lui pour avoir un lit 

en cuivre et un sommier élastique; elle fit choix d'un lit 

sculpté, incrusté et doré; le prix fut convenu à 700 fr., un 

sommier élastique commandé, on en fixa le chiffre à 125 fr. 

Le tout fut livré par M. Dupont d'après les termes de la con-

vention; mais lorsqu'il s'est agi du paiement, M™ de Nugeac 

a prétendu que M. Dupont n'avait pas fourni les objets tels 

qu'ils devaient être ; que le prix en était exagéré : elle deman-

dait une réduction. M. Dupont ne voulut pas v consentir ; de 
là le procès. 

On ne conteste pas la livraison, on la reconnaît de la part 

de M™ de Nugeac ; seulement on soutient pour elle, dans des 

conclusions, que les prix sont exagérés. Exagérés! Mais com-

ment ? Les prix ont été convenus. Le sommier, dit-elle, est 

mal confectionné; la première nuit, M»' de Nugeac n'a pu 

dormir. En vérité, Messieurs, je ne veux pas discuter ce moyen 

que 1 on n ose pas venir faire plaider à l'audience; est-ce que 

par hasard M. Dupont est cause de l'insomnie de M™ de Nu-

geac ? Le ht est trop cher. Comment? Mais ce prix a été con-

venu ; et puis, Messieurs, lorsque vous serez initié au luxe 

delà chambre à coucher de M™' de Nugeac, vous compren-

drez qu il est en rapport avec tout ce qui l'entoure. 

La chambre de M- de Nugeac est, il fautle dire.cequ'il va 
de plus élégant, de plus coquet et de plus gracieux que l'on 

puisse imaginer, et pourtant le tout paraît simple. Mais quelle 

simplicité ! c est de la richesse. La tenture de la chambre est 

toute en satin bleu clair capitonné, appliqué sur des panneaux 

en bois ; sur la cheminée, une pendule en cuivre doré, style 

Louis XI\ vases pareils ; glace dans un cadre antique. Une 

console de Boulle garnie de vases en cuivre dorés. Puis, le lit, 

cest la surtout, Messieurs, que semble s'être réuni tout ce que 

le bon gout et la coquetterie peuvent rêver : le lit est placé 

sur une estrade recouverte d'un drap blanc cachemire le ciel 
dn ht est en satin blanc, de grands rideaux en soie bleue clair 

pareils a la tenture de la chambre, flottent sur deux autres 

rideaux en satin blanc placés à l'intérieur. C'est sous ce riche 

manteau que vient s'abriter le lit vendu par M. Dupont. La 

garniture de ce lit est des plus remarquables, les matelas ne 

sont pas garnis, comme on pourrait le croire, en magnifique 

toile, ils sont garnis en soie blanche, le surtout est en dentel-

les quand aux draps ils sont de la batiste la plus fine. 

Le sommier élastique pourrait paraître d'un prix élevé si 

1 on ne savait qu'il a fallu l'harmoniser aussi avec la aar-

niture du lit : on a dû le foncer en percale, la lainc°in-

erieure est laine de Tunis, et les coussinets sont en finette de 
la plus belle qualité. 

M™ de Nugeac sait parfaitement que le tout est convenable, 

que les prix ont ete convenus, qu'ils ne sont point exagérés 

mais cette petite contestation est soulevée pour avoir du temps 

Le Tribunal, après quelques instans de délibé s 

condamné M"
,e
 de Nugeac à payer à Dupopt la sornrî S5 

825 francs par lui réclamée, avec les intérêts de droit 

les dépens. e < 

— On a appelé aujourd'hui à l'audience du Tribunal A 

commerce, présidée par M. Relin-Leprieur, une J 

qui ne présente pas un grand intérêt par elle-même m'
S

-
e 

qui se l e à des faits qui préoccupent vivement l'ophy 

publique.
 10,1 

A propos d'un événement dont nous avons parlé 

National a publié, ainsi que nous le disions hier ù 

lettre de M. Royer-Collard, doyen de la Faculté àt.^ 

A i Paris, qui portait qu'un magistrat d'une de nos haut
0
" 

Cours avait consenti à composer le conseil de surveillât^ 

de la Société des fabrieans, à la condition qu'on lui r°
6 

mettrait une certaine quantité d'actions libérées de cett" 
-société.. - e 

Cette lettre était extraite d'un mémoire pubié p
ar

 v 

sieur Langlois, ancien gérant de la Société des fabricant 

dans un procès intenté par lui devant le Tribunal de com' 

merce, contre le sieur Guimard, gérant de la Caisse gén : 
raie de l'agriculture. 

Cette affaire avait été renvoyée devant un arbitre-ran 

porteur, et revenait aujourd'hui à l'audience, sur assi«na 
tion en ouverture de rapport. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Schayé, agréé de 

M. Langlois, et M
c
 Lan, agréé de M. Guimard, a continué 

la cause au mercredi 19 janvier, audience de neuf heures 

On sait au reste que M. Hervé a formellement démenti 

toute application en ce qui le concerne, des faits avances 
par M. Royer Collard. 

— M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a procédé hier à 

la nomination des conseils des accusés qui seront jugés 

pendant la seconde quinzaine de ce mois par la Cour d'as-

sises. Voici la liste des affaires de la session : 

Le 17, Ritterstein, vol par un homme de service à ga-

ges ; Jouard, vol commis la nuit, à l'aide d 'effraction 

dans une maison habitée ; Collet, vol commis par un ser-

viteur à gages. Le 18, Gérard, vol par un ouvrier, et à 

l'aide d'effraction, dans la maison où il travaillait; Cop-

pier, vol par un domestique ; Lelièvre, Descamps et Car-

bonnier, vols commis par des serviteurs à gages. Le 19 

. Gadiffet , vol par un apprenti où il travaillait ; Va-

lich, détournement par un commis salarié et faux en 

écriture de commerce ; 'Viget , vol commis conjoin-

tement , avec fausses clés et effraction. Le 20 

Gautherot , détournement par un serviteur à gages ; 

Pellier, vol commis la nuit avec fausses clés et effraction; 

Marchai , détournement par un serviteur à gages. Le 

21, Danis, idem ; Beugne, Magnier, Dornier, Montagnon 

et Cayet, vol et complicité de vol par un serviteur à gages. 

Le 22 , Darbel et femme Valla , meurtre commis sur 

leur enfant. Le 24, Mittenholff, attentat k la pudeur avec 

violence sur des filles âgées de moins de quinze ans ; fille 

Quentin, vol par un domestique ; Hilbey, affiches sans 

autorisation d'écrits politiques. Le 25 , Huchon , vol 

commis la nuit à l'aide de fausses clés ; Riotté, La-

cour, Piégat, fille Gérard et fille Laurent, vols com-
mis conjointement avec fausses clés et effraction. Le 

20 , Marchand , Orion , Leleux et femme Jolivet , vol 

commis la nuit avec effraction, étant porteurs d'arme; 

Fentsick, vol par un ouvrier où il travaillait. Le 27, Capon, 

vol la nuit, avec effraction, dans un lieu clos ; Brunei de 
Champigny, détournement par un commis salarié; Bous-

suge, faux en écriture privée. Le 28, Membré, faux, écri-

ture publique et usage ; fille Pommeret, faux en écriture 

privée et de commerce. Le 29, Pelons, De vaux, Voisin, 

Albert, Fairaire, veuve Allerme et fille Delapierre, vol cl 

tentative de vol avec escalade et fausse clé, et tentative 

de meurtre pour assurer l'impunité. Le 31, Louvet, com-
plicité de banqueroute frauduleuse ; Dupuis, attentats à 

la pudeur sur une fille âgée de moins de 11 ans. 

— Un pauvre diable dont le pantalon, tombant sur les 

pieds, n'est retenu que par une grosse corde qui lui serre 

la ceinture, est traduit devant la police correctionnelle sous 

la double prévention de mendicité et de vagabondage. Il 

se nomme Pelluant, et déclare n'avoir d'autre état que ce-
lui de journalier dans son pays. 

M. le président -. Pourquoi alors l'avez-vous quitté, vo< 

tre pays? 

Le prévenu : Ah ! voilà... C'est une bêtise que j'ai faite. 

M. le président : Vous avez été arrêté en état de vaga-

bondage et de mendicité. 

Le prévenu : Je conviens de ce malheur. 

M. le président : Puisque vous n'avez pas de travail ici, 

pourquoi ne retournez-vous pas dans votre pays? 

Le prévenu : Je ne le puis pas dans l'état où je me 
trouve. 

M. le président : Est-ce que vous avez quelque infir-

mité? 

Le prévenu : C'est encore bien pis... je n'ai pas de bre-

telles. 

M. le président -. Comment? qu'est-ce que vous venez 

nous dire ? 

Le prévenu : C'est la pure vérité... Mes culottes ne 

tiennent pas... Il m'est impossible de me mettre en roule 

pour un voyage de quatre-vingt-seize lieues avec des cu-

lottes qui me tombent à chaque instant sur les talons. 

M. le président : Voilà une singulière excuse. Pourquoi 

avez-vous demandé l'aumône ? 

Le prévenu : Afin de pouvoir acheter des bretelles pour 

m'en aller. 

Le Tribunal, ne pouvant pas tirer d'autre réponse (W 

prévenu, le renvoie de la prévention de vagabondage; I
e 

condamne, pour mendicité, à vingt-quatre heures d 'em-
prisonnement ; ordonne qu'à l'expiration de sa peine I 

sera conduit dans un dépôt de mendicité. 

— Roche est Piémontais. Il exerçait tranquillement sa 

profession dans son pays, quand il apprit, ou plutôt quan 

il rêva qu'un sien cousin germain, parti depuis iongtemf^ 

de Turin pour aller se fixer à Paris, avait fait dans la caP
1
" 

taie de la France une brillante fortune, et possédait di 

billets de banque à s'en faire des papillotes. Roche voulu! 

faire comme son cousin, et il n'eut pas de cesse qu'il 0
eu 

réalisé tout ce qu'il possédait pour venir, lui aussi, à l'ai'
lS

' 

Voici le raisonnement qu'il se fit: «Je ferai fortune como
1

, 

mon cousin; ou bien, si je ne fais pas ma fortune, j
ira 

trouver ce bon parent, et il partagera la sienne avec moi." 

Mais, hélas ! tous ces songes dorés n'ont abouti qu a , 

plus profonde misère, et le pauvre piémontais n'a trouv > 

au terme de son voyage, qu'une place en prison, et un re 

voi devant la police correctionnelle, où il compara'
1
*

88
^ 

aujourd'hui sous la double prévention de vagabondage 

de mendicité. 

M. le président : Roche, vous avez été arrêté la ** 

sur la voie publique; vous n'avez pas de domicile, p
83 

moyens d'existence. . 

Le prévenu : J'ai un cousin-germain qui a plusdè P 

ces d'or que je n'ai de cheveux sur la tête, _ .
 ej 

M. le président : 11 paraît qne ce cousin ne vient gue 

à votre secours. >-i n»r* 
Le prévenu ; Quand je l'aurai trouvé, bien sûr qu >' P^

f 
tagera avec moi tout ce qu'il a. Je suis venu à Pans P ,

g 
le trouver, et c'est pendant que je le cherchais qu 'on 

arrêté. 
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, aident : Vous ne savez donc pas où il 

HffiSÏfM demeure à Pans. 

4? tt^fen' : Si vous n'avez pas d'autres r 

demeura? 

u le président 
M

' "celui-là-

enseigne-

Biens q
u
^

u
 ~
if

£\ je le trouverai ; mais pour cela il ne 

fffin'on me mette en prison, 
faut P^s ̂

gidelU
 , vous ne travaillez pas; comment fai-

Je ne' vis pas du tout 

u irS 'ie mange te,que je trouw 
r , J „ i .;^nmps dnns es rues; d 

ident : Mais enfin il faut manger. 
Je ramasse 

JudTures de légumes dans les rues ; de temps en 
d
 T 'attrape une croûte de pain dur... Mais ça me t 

1 • auand j'aurai trouvé mon cousin je me dédommage-
e? ferai de bons dîners. rai. et je 

if. le président En attendant, vous demande/, l'au-

m
fe vrérenu : Du tout, pas du tout : 

M k président : Les agens vous ont arrête au moment 

• vous demandiez la charité à un passant. 

fi 

rr nrèvenu, tirant une lettre crasseuse d'un petit porte-

Ile en parchemin: Je ne lui demandais pas l'aumône ; 

i demandais si, par hasard, il ne connaissait pas mon 

■ "in et s'il ne pouvait pas me donner s fie adresse, alîn 

?
u

,
m en

voyer cette lettre pour lui faire savoir que je suis 

■ M ie président : Ce qu'il y a de certain, c'est que vous 

,*L /autres ressources que la mendicité. 

,
 vrer

enu : Tout ça s'arrangera quand j'aurai trouvé 

cousin... Tenez, si vous voulez m'envoyer au dépôt, 
m

°me ferai une petite masse, et je me met râi à la recber-

iîe de mon cousin. Je vous en récompenserai quand je 

i ^Tribunal, présidé par M. LepeUetier-d'Aulpay, ac-

-«de au vœu exprimé par le pauvre Piémontais, qui ne 
L

 - rail pas avoir la tête bien saine : il le renvoie de la 

oLnte sur le chef de vagabondage, et le condamne, pour 

mendicité, à vingt-quatres de prison, en ordonnant qu'à 

l'expiration de sa peine il sera conduit dans un dépôt de 

111
 Nous craignons bien que la recherche de son riche cou-

sin ne soit perpétuellement pour Pioche la recherche de 

l'inconnu. 

 Par un ordre du jour daté du 11 de ce mois, rendu 

par M. le lieutenant-général commandant la V division, 

M F. Leblanc de Prébois, capitaine au corps royal d'é-

ta 't-maiov, a été nommé commissaire près le 2' Conseil 

de guerre, en remplacement de M. Loverdo, capitaine 

au même corps, attaché à l'état-major de la place de 

Paris. 

Par une autre décision de M. le lieutenant-général, M. 

Muguet, sous-lieutenant au 74' de ligne, a été nommé juge 

en remplacement de M. Bigot, sous-lieutenant au 21* de 

ligne. 

VARIÉTÉS 

ment sous le luxe des précautions oratoires. Après M. 

Mesnard, vient M. Boissy-d'AngJas, qui chante en style 

banal les louanges de l'agriculture, et c'est tout pour le 

premier jour. La discussion générale est fermée ; l'assem-

blée déclare passer à l'examen des articles; la séance est 
levée. 

Avant-hier pourtant, sous l'influence des sentimens di-

vers qu'avait fait naître le grave incident dont nous avons 

rendu compte hier, cette Chambre, si bien élevée et si 

maîtresse d'elle-même, a failli s'animer et tourner au 

bruit. L'auditoire était nombreux, l'attention en éveil; une 

vive curiosité se peignait sur tous les visages, de sourdes 

et confuses rumeurs couraient de banc en banc, de mys-

térieuses causeries s'engageaient sur tous les ]H>ints dé la 

salle ; et quand le débat a éclaté, l'assemblée tout entière 

a tressailli; les moins émus ont tendu l'oreille, les plus 

impatiens se sont levés. Le Dieu de l'agitation a un ins-

tant troublé ces sénateurs impassibles; un singulier mou-

vement d'ondulation s'est fait brusquement" sentir sur 

cette mer unie. La tribune a momentanément perdu ses 

droits : les interpellations se sont croisées avec une cha-

leur insolite ; l'hémicycle a retenti d'interruptions violentes 

et d'apostrophes directes. Naturellement, celui qui criait 

le plus haut et se démenait le pbis fort, c'était M. le mar-

quis de Boissy. fr'*
1. 

On sait quelle est à la Chambre des pairs l'étrange spé-

cialité que s'est créée M. de Boissy. C'est rattache-grelot 

de toutes les questions délicates, lè complaisant porte-voix 

de tontes les accusions périlleuses, l'écho de toutes les 

rumeurs qui courent le monde, un enfant terrible, le roi 

gnement sa place à côté de M. de Barante , son col-

lègue et ami, l'auteur de l'Histoire des Ducs de iSnurgoyn' ■ 

Ambassadeur émérite , il a longtemps représenté son 

[:a\ s à l'étranger; il a vu de près tous les hommes d Etat 

qui président aux destinées du monde européen ; il a vécu 

daaa leur intimité; il a traité avec eux les plus grandes 

affaires de ce temps-ci ; il a naturellement puisé dans leur 

fréquentation des habitudes de circonspection et de léser? i 
ve. C'est par-dessus tout homme de tact et d'expérience, 

une intelligence calme, nette, modérée, amie des tempé-

ra mens et des moyens termes, un de ces causeurs faciles, 

«jégans, pleins d' urbanité et de savoir-vivre, comme les 

aime la Chambre des pairs, et qu'elle écoute avec une 

bienveillance toute particulière. On a fait moins d'honneur 
à l'honorable M. Pejet. 

Mais l'assemblée, un instant distraite, s'est soudain re-

cueillie, quand elle a vu M. le ministre des affiles étran-

gères lever la main et se saisir de la parole. Nul n'ignore, 

en effet, ce que vaut le merveilleux talent de M. Cuizot. 

C'est là l'orateur par excellence, en qui brillent tout à la 

fois et à un égal degré, à peineeflleurécs parunelégèreom-

bre de sécheresse et de raideur, les qualités les meilleures 

elles plus élevées. Kclatilu regard, sonorilé de l'organe, 

noblesse de l'attitude., domination du geste, ampleur des 

idées, clarté du raisonnement, pureté de la forme, éner-

gie dans l'expression, chaleur de l'âme au besoin, M. Cui-

zot a tout ce qu'il faut pour s'imposer victorieusement 

à l'imagination des assemblées parlementaires et les 

suspendre longuement à ses lèvres; il s'établit en maî-

f
 lie à la tribune, il y est roi. Ce n'est pas qu'il se plaise 

des interrupteurs. Et, comme la nature l'a richement doué ( à étaler à la Chambre des pairs toutes les puissances de 

les phases diverses qu'ont à traverser les questions avant 

d'arriver à une solution dernière. L'orateur semble pren-

dre son auditoire pur la main : il le conduit avec lenteur, a 

pas comptés, sansefl'ort, sans fatigue, sans gêne ; il écarte 

soigneusement de lui les obstacles semés sur son chemin ; 

il lé soutient dans ses défaillances, il l'encourage dans sa 

marche. Et peu à peu les ténèbres se dissipent, je chemin 

s'élargit, le but approche, on arrive... on est arrivé. C^st 

là tout le talent de M le duc de Brogiie. 'aient fort rare, 
à coup sùr,etqui pe li -êlre n'a ait jamais brillé d'un aussi 

vif éclat queilaiijMisésfteed'aujourd'bui. 

REVUE FAHLïM£NTAiaE, 

DISCUSSION DE L'A DKESSE A LA CHAMBRE DES PAIRS. 

Ce n'est pas sans une sorte d'appréhension que nous 

abordons cette fois le compte-rendu delà discussion de 

l'Adresse. La mine que nous avons exploitée bon an mal 

an, pendant quatre sessions consécutives, est de celles 

ijnj s'appauvrissent à la longue. Qui sait si le filon n'en 

est pas épuisé ? Le champ de l'éloquence n'est pas illimité 

comme le domaine de la politique ; les points de vue en 

sont splendides, mais l'horizon en est borné. Un ancien 

disait wôa volant, scripta manent, c'est le contraire 

qu'il eût fallu dire ; les écrits s'oublient, les orateurs 

restent, au grand détriment de quiconque se donne la 

mission de les juger. Les faits passent vite, les incidens 

se renouvellent tous les jours ; les hommes de tribune 

durent. 11 naît beaucoup plus d'événemens en ce monde 

constitutionnel et parlementaire que d'acteurs pour y jouer 

un rôle ou d'élus de la parole pour les commenter, et là 

oit le journaliste du fond rencontre chaque matin une pâ-

ture abondante et féconde, le critique de la forme se trouve 
bientôt, lui, n'avoir plus rien à glaner. 

On nous avait faitespérer pourtant que les débats de l'A-

dresse seraient cette année lort piquans et fort orageux, et 

comme, lorsque la passion s'en mêle, l'improvisation, sibien 

décrits qu'aient pu être ses mouvemens antérieurs, éclate 

souvent en effets imprévus, en accens inobservés et sai-

sissons par leur originalité même, nous comptions sur une 

sulhsante moisson, sinon de portraits nouveaux, du moins 

d 'impressions nouvelles. Hélas! si la Chambre des dépu-

tés ne nous vient en aide, que sera-ce de nous? Car l'as-

semblée qui siège au Luxembourg ne nous a paru ni plus 

soudeuse ni plus émue que de coutume ; rien en elle ne 

décelait plus d'agitation dans les esprits, plus de vivaciié 

dans le geste, plus d'ardeur dans les yeux ; on y causait 

paisiblement, à l'aise, comme toujours, dans les" couloirs 

fit sur les fauteuils verts ; on y échangeait de bienveillans 

sourires et de nombreux serremens de mains, mais pas 
un

 regard de feu. Tous les ministres étaient à leur banc, 

mdifférens et calmes comme les pairs groupés derrière 

eux, et M. le comte d'Alton-Shée gravissait lentement les 

marches de la tribune. Or, qu'est-ce que M. d'Alton-Shée? 

n opposant d'hier, un des jeunes membres de la Charn-

ue, un de ceux que les sages du lieu considéraient na-

guère comme l'espoir de la pairie, un discoureur froid et 

mus. Sa voix est pourtant sonore, son geste ferme et har-
1

1. mais l'air de paix et de sérénité que l'on respire dans 

Çtroe enceinte inaccessible aux tempêtes, pèse à son insu 

5* Si
J '

ac
onde et en alourdit le jeu ; c'est en vain qu'il 

perche le trait, l'animation, la' saillie, qu'il fouille les 

pestions extérieures pour en faire jaillir l'allusion mor-

jwe ou le sarcasme amer, il n'étreint que le vide, et n'est 
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pour ce rôle excentrique ! œil vif et regard mobile, cheve-

lure hérissée, geste heurté, mouvemens fébriles, organe 

criard, constitution sèche et nerveuse, activité inquiète, 

cerveau têtu, humeur querelleuse et chagrine, esprit IV-

cileau soupçon, amour-propre excessif, rien ne manque à 

ce trouble-fête. Cet homme a vraiment le génie de la tra-

casserie et de la chicane ; il n'a, certes, ni le don de la 

convenance, ni le mérite de la netteté. Il faut le voir s'é-

lancer au milieu des conflits qu'il a suscités ; il frappe au 

hasard d'estoc et de taille, sans y regarder et sans crier 

gare ; il presse, il gourmande, il accuse, il défie à tort et à 

travers ; il court à droite, il revient à gauche, il s'échappe 

vers l'incident ; il s'égare dans les détours de la paren-

thèse ; il fuit de digression en digression ; il entasse griefs 

sur griefs, propos sur propos, légèretés sur légèretés ; c'est 

un pê'e-mêle dont rien n'approche, une confusion sans 

égale, un dédale inextricable ; et, malgré tout, il reste sûr 

de lui-même; rien ne l'émeut, nul obstacle ne l'arrête; il 

poursuit le cours de ses divagations avec une confiance 

surprenante et un sérieux imperturbable. C'est en vain que 

le ministère se récrie, que la Chambre rit ou murmure, 

que M. le chancelier se lève et le somme d'un air courroucé 

de s'amender ou de se taire. Ce n'est pas ïcjuslum, mais 

c'est le tenacem d'Horace, l'ennemi juré de la logique et de 
la paix. 

Aussi M. de Boissy ne se sentait-il pas d'aise au sein de 

ce commencement d'effervescence si peu en rapport avec les 

habitudes de la Chambre, et soulevée par tout autre que 

lui, l'agitation n'eût pas tardé peut-être à se convertir en 

orage. La situation était grave en effet, mais les esprits se 

sont vite apaisés; la physionomie de l'assemblée s'est ras-

sérénée, et M. le comte de Montalembert est monté à la 
tribune. 

Souventes fois déjà nous avons vu à l'œuvre M. de 

Montaletnberl; esprit distingué, manières contenues, atti-

tude simple et modeste. Son éJoquence n'est pas de celles 

qui aiment les horizons menaçans et les situations ten-

dues; c'est une déesse élégante, discrète, remplie de con-

venance et de sérénité. L'improvisation lui fait peur, et 

les élans impétueux de l'âme ne lui sourient guère; son 

guide invariable est le discours écrit, qui ne comporte ni 

le jeu brillant des saillies inattendues ni la splendeur des 

inspirations qui jaillissent du choc des idées. Ce n'e,t 

pas que M. de Montalembert soit un orateur con-

ciliant et modéré , loin de là : rien n'est plus absolu 

que ses convictions, plus audacieux que ses théories. 

Chef d'un parti d'autant plus bruyant qu'il est moins 

puissant par le nombre, apôtre persévérant de la petite 

église, qui croit tenir seule en main les destinées du ca 

Iholicisme dans notre pays, il en accepte résolument tous 

les rêves d'avenir et en édite les hardiesses ; mais il sait 

les couvrir de vêlemens de bon goût et les traduire en 

langage parlementaire. Il n'est ni prédicateur ni tribun ; 

c'est un causeur de salon et un homme du monde. Conçues 

dans le silence du cabinet, méditées à loisir, agencées avec 

art, ses harangues affectent un air de sagesse et de modé-

ration qu'on est tout étonné de rencontrer dans les 

manifestations d'un si jeune homme. Peut-être même 

y désirerait-on un peu plus de chaleur et de ressort. 

L'élaboration achevée, M. de Montalembert s'en vient 

les débiter avec une sobriété de gestes et une sim-

plicité d'accent qui ne manquent , du reste , ni d'ha-

bileté , ni de grâce ; ce n'est pas une exhibition ora-

toire; c'est une lecture bien faite et qui a de l'attrait. 

Avant-hier, cependant, et pour cause, la parole du jeune 

pair avait un certain cachet d'hésitation et de lenteur ; son 

élocution était lourde et traînante, l'enchaînement de ses 

idées difticultueux et pénible. La thèse était fort belle et 

fort séduisante pour l'apôtre en habit brodé des néo-ca-

tholiques; il s'agissait de l'illustre Pie IX et des réformes 

de l'Italie. Mais l'orateur avait eu le tort d'enjamber le di-

thyrambe et de vouloir se guinder jusqu'à l'enthousias-

me ; efforts malheureux, contrainte maladroite, car nul ne 

peut violenter impunément sa nature, M. de Montalembert 

est homme à prendre sa revanche une autre fois. 

Telle a été la seconde journée de la discussion de l'A-

dresse au Luxembourg; les noms abondent dans la troi-

sième ; M. le comte de Sainte-Aulaire, M. Pelet (de la Lo-

zère , M. le président du conseil, M. le prince de la Mos-

kowa,M. le baron Charles Dupin. M. de Siinte-Aulaire 

— Le. Journal pour rtre n'a pas encore paru, et déjà il fait 
un £rand bruit dans le monde, déjà les abonnemeiis arrivent 
en l'ouïe cher, l'éditeur Auhert. C'esi .pie chacun sait ce qu'on 
a droit d'attendre des auteurs éfflfmotmeVarieature et de 
son fondateur. Le Journal pour rire, créé et rédigé par Phi-
lipon, sera, nous en sommes certains, un journal véritablement 
amusant, et nous pensons, comme tout le monde, que cette 

publication sera un des plus grands succès de notre temps. 

— Iiioianche dernier a eu lieu le 2' Bal de nuit des Spec-

t^cles-Oftiieerts. Bien de plus délicieux que ces fêtes de nuit, 
oà îoitf est d'un ^oùt exquis : nos plus jolies femmes s'y don-
nent chaque fois rendez-vous. Si la vogue i ontinue, la salle 
en trop petite cet hiver. 

n'est pas un orateur dans la plus^haute acception, et n'a 

jamais paru beaucoup se soucier aes ovations de la tri 

bune; niais c'est un esprit fin, sagace, pénétrant, et l'un 

des hommes considérables de la Chambre. Ses titres à la 

renommée sont le récit des guerres de la Fronde et les 

travaux de la diplomatie. Historien estimé, il appartient 

à l'école des novateurs qui renouvelèrent, sous la Instau-

ration, la face de la science. Académicien , il tient di-

son improvisation et toutes les magnificences de son lan 

gage; il sait se réserver pour une plus périlleuse arène. 

Mats son éloquence y est lumineuse et forte, pleine de 

couleur et de vie. La harangue sort tout armée de son 

cerveau; l'orateur dira ce qu'il veut, rien de pius, rien 

de moins ; il s'avance avec une majesté tranquille et se-

reine, déroulant à mesure ses argumens et ses idées. 

Son but est de convaincre, non d'éblouir ou d'entraîner. 

Pleinement à l'abri do ces violences de l'interruption qui. 

dans une autre enceinte, donnent le signal de l'orage, il 

laisse dormir en lui la passion ; il ne poursuit que le fait 

et n 'en recherche que la lumière. De temps à autre ce-

pendant ton esprit se dérobe tout à coup et s'élance vers 

ces hautes régions philosophiques où planent si volontiers 

les intelligences supérieures; et c'est alors le tour de ces 

grandes et retentissantes maximes de progrès régulier et 

de réformes pacifiques, à l'exposition desquelles se prête 

si généreusement le mouvement italien. Puis i! redescend 

sur le terrain des évenemens, et en reprend avec une a
;
-

sance et une sûreté remarquables, comme s'il ne l'eût ja-

mais abandonné, le rapide et nerveux commentaire. La 

Chambre tend l'oreille, admire et se tait. 

M. le prince de la Moskovva n'a pas craint de succéder 

a M. le président du conseil, ministre des affaires étran-

gères, le pygmée au géant, l'humble ruisseau au fleuve 

immense : tâche ingrate et laborieuse ! le noble pair a 

plus d'une fois trébuché dans les sentiers ardus de la ré-

plique. A la longue pourtant sa faconde s'est éveillée ; 

son improvisation a donné signe de chaleur et de vie. 

Puis est venu M. Charles Dupin, discoureur abondant et 

facile, à la voix éclatante, au débit véhément et énergique, 

sachant manier habilement l'arme de la parole, mais une 

arme émoussée de la pointe et du tranchant. Ainsi s'est 

passée la troisième journée, qui a roulé tout entière sur 

le pape et sur les affaires de l'Italie. Aujourd'hui Home et 

Pie IX étaient encore à l'ordre du jour, et nous avons vu 

apparaître M. Victor Hugo et M. Victor Cousin. 

M. Cousin, M. Hugo, deux philosophes, deux poêles, 

deux nobles et puissantes organisations. Qui ne se sou-

vient de la lutte héroïque et désespérée que soutînt, il v a 

trois ou quatre ans, l'ancien ministre du 1" mars contre les 

tendances anti-universitaires de la loi de l'enseignement? 

Qui, l'an dernier, n 'a applaudi aux débuts parlementaires 

de l'illustre auteur des Orientales et de Xotre-Dame-de-

Paris ? Le Dieu de l'éloquence les a largement doués tous 

deux, et la tribune leur sied à merveille. 

Orateur ardent, impétueux, mobile, varié, tour-à-tour 

pathétique et indigné, ironique et suppliant, élevé et tri-

vial, acteur et tribun tout ensemble, tel est M. Cousin. 

Bien n'est comparable à la vivacité de son regard, à 
l'activité de son geste, à la hardiesse de ses saillies, à l'é-

clat de ses périodes, à l'accent de sa voix, à l'originalité 

de sa pose, à la brusquerie de ses mouvemens. Passionné, 

nul ne l'est plus que lui; spirituel, il l'est plus que tout le 

monde. La Chambre le sait ; ses adversaires l'avouent 

eux-mêmes, et AL le maréchal-général duc de Dalmatie, 

qu'il convertit si plaisamment un jour en examinateur du 

programme du baccalauréat ès-leltres, ne l'a jamais oublié. 

L'attitude de M. Victor Hugo est plus calme, son geste 

plus mesuré, son organe tout aussi sonore ; peut-être son 

débit prend-il à la tribune un peu trop de solennité. Sa 

manière d'envisager les questions est grandiose et féconde; 

il les aborde par je côté philosophique et social, et les dé-

veloppe avec une hauteur de vues et une puissance d'ex-

pression singulières. L'homme politique s'inspire du 

poète, et lui emprunte, sans compter, les plus étincelans 

joyaux de son écrin, ou, si l'on veut, ses plus magni-

fiques images. Qu'il veille toutefois à ne pas trop lui 

emprunter. Les assemblées politiques ne sympathisent 

guère avec ces splendears inusitées de la forme que l'on, 

recherche à bon droit dans les académies et dans les livres; 

elles applaudissent aux grandes idées, mais les veulent 

énoncées dans la langue habituelle des affaires; le luxe de 

la métaphore les étonne; les richesses de l'antithèse ne 

les émeuvent pas. II faut leur tailler simplement la phrase 

dans la pierre, et non la sculpter dans l'airain ou dans le. 

marbre. Heureux défaut, du reste, que oette exubérance 

et cette prodigalité de nature; et qui ne voudrait avoir à 
s'en corriger .' 

De l'Italie nous passons à la Suisse, de M. Victor Hugo 

à M. le duc de Broglie, de la poésie à l'humble prose ; car 

M. l'ambassadeur du Boi à Londres est un esprit froid et 

positif, qui ne s'inquiète ni de la haute philosophie, ni du 

haut style. Son principal mérite est une diction nette et 

claire ; son point d'appui, la logique ; son triomphe, l'ex-

position des faits. Nul ne possède à un degré plus éininent 

l'art de faire évoluer une série d'argumens rangés comme 

une armée en bataille ; nul ne raconte plus lumineusement 

SPECTACLES DU H JANVIER. 

OPÉRA. — Paquita, Lucie. ^ " , 
FRANÇAIS. — Les Aristocraties, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQCE. — La Fiancée. 
ITALIENS. — 

ODE; N. — 

THÉATRE-HISTORIQCE.^— Ilamlei. 
OPÉRA-NATIONAL. — Félix. Aline. 
VAUDEVILLE. — Le Lion et le Bal, un Vœu. 

VARIÉTÉS. — Jérôme, Dernière Conquête, un Mousquetaire. 
GYMNASE. — Les Mémoires, Lavater, les Malheurs. 
PAI.AIS-ROÏAL. — La Savonnette, ld Banc d'huitres. 
PORTE-ST-MARTIN. — Le Chiffonnier. 
GAITÉ. — Cristophe Colomb. 
AMMGU-COMIQ.I F.. — Les Paysans. 

VJIORAMA — Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern* 
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A.UBIENCESJ SES CRIEES. 

Par!' s M Aï? AU ilwlS de M
* DL'BRAC, avoué à Paris, rue 

lUAi -jUll SaUil-Marc-Fey!eau, 1 u. — Vente iur saiale 
en l'audience des saisies immobilière.* du Tribunal civil de la Seine, au 
l'alais-de-JnM:eo, à Paris, deux heures de relevée, 

Et) deux lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une Maison sise à Saint-DenU (Seine', faisant l'angle de la rua 
de Paris et de la rue Aubert, et portant le n, 2 sur la rue Auberl, [avec 
porte coclière sur chacune desdites rues. 

2- D'une autre Maison sUe à Saint-Denis, rue du Paris, conliguëà 
telle ci-dessus. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 27 janvisr ls4fî. 

Mises k priN : 
Pour le premier lot, 
Pour le deuxième lot, 

S'adresser pour le, renseignemeus : 
A M' Dubrac, avoué. 

14,000 fr. 
10,000 

(6855) 

Paris 

TERRE DE SEGUEMAGNE 
Elude de M* 

GI.ANDAZ, 
avoué à Paris, rue Neuve-des-Petils-Cliauips, 87. — Adjudication par 
euite de folle-enclière, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
ci \ il d«la Seine, le 17 février 1848, 

De la Terre de Seguemagne, située sur la route départementale d« 
Brignolles à Dragui(rnau, entre le village deCarcês et Lorgnes, commu-
ne <lu Thoronet, ean'on de Lorgnes, arrondissement di Draguignao 
(Var); ensemble de deu\ parcelles plantées d'oliviers, sise» commune 
d'IOntrecarteaux, canton de ('.olieuac, arrondissement de Brigaolle» 
v
Var). 

Contenance, 125 hectares lsares 22 centiares. 

Mise à prix, 100,000 franes. 
S'adresser pour les reiiseignemeas : 

1* A M
p
 Glandaz, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en» 

chère ; 

2" A Brignolles (Var!, à M
1
 Clavier, notaire, rue Donzon, 2, dépo« 

sitaire des titres el dn cahier des charges. (6861) 

CHASSURES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

- s FONDS DE COMMERCE Adjudication enfl'é-
t ude et par le minis-

lèredeM' Dtit'UKSiSE, notaire à Pain, rue de l'Université, 8, le sa-
medi ï!) janvier 1818, à midi, 

l°D'nn fonds d>! commerce d'articles d'orfèvrerie, bijouterie et bron-
zes dorés et argentés par les piioeédés brevetés de MM. Uuolz et Elking» 
ton, exploité à Paris, rue Neuve-Vivienne, 26 ; 

2" Du mobilier industriel ; 

3" Du droit au bail des lieux expirant le 1°' avril 1852. 
Mise à prix, 22,000 

L'adjudicataire devra prendre les marchandises aux conditions lia 
l'enchère et rembourser 3,750 fr. pourleyers pavés d'avance. 

Nul ne pourra enchérir qu'après un dépôt de" 10,000 fr., restituabla 
immédiatement en cas de non adjudication. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A la maison de commerce, 26, rue Vivienne ; 

2
e
 A M

e
 Defresne, dépositaire du eahierdt» charges. (C866' 
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Par M. YIXCKHT, avocat. 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2 
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^dateur tic la MASSOX ALBERT et €°, de* journaux le Charivari, la Caricature politique, le» Mode* unrisienues et du Musée Philipon. 
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E paraîtra le premier samedi de lévrier, dans le i&r- i toute la France, un volume de 50 Caricatures et de 75 pages 

«léro*^
8 1D

*'
BATS, et seia un

 véritable journal en images», car chaque nu- j tltulé t le jflCSÉK POUR RIRE; qui se vend à Paris ÎO fr 
ï*»!

 COBltleïldra
 «»atre immenses pages de dessins. C'est le MUSÉE 

q
u

, '^^©Si transformé en journal : de la gaîté toujours, de l'esprit tant 

peut; de la politique jamais. grâces aux lois de septembre. 

©lue personne qui souscrira avant le 31 janvier, pour un an, et paie-rft *" franc 
« au lieu de 15 francs, recevra immédiatement, FRANCO, dans 

de texte, la-

francs, et par 
la poste 15 francs. Pour «O francs, on recevra donc le Journal et le vo-

lume du MUSÉE POUB BIBE d'une valeur ensemble de 30 francs, te but de 

cette concession^ qui ne se continuera pas, est de réunir un assez grand 

nombre de souscripteurs pour pouvoir, des le début du journal, faire ti-
rer le texte à la mécanique. 

^ souscrit chez tous les Libraires et cher les directeurs des Postes. — Les Messageries font les abonnemens sans aucuns frais pour les Souscripteurs. — A Lyon, au Magasin de papiers peints, nie Saint-Dominique, 9 
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AVIS 
Toutes les Annonce* de Ifim. les Officiers ministériels, de quelque nature 

qu'elles [soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des Coi
u

, 
pagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au bureau a

e 

la GAZETTE 1>I2M TlUBOAUX. 
Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit che* 

M. ALPH. BOUCHON, rue Vivienne, n. 36. 

Rue (TEngtileiij 
34 bis. M DE FOT. Négociateur 

eu MARIAGES. 8P£CIALIT£
t 

93e année. 
QU* SÉSIH.K& Bit PÏ.CS — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A l'ATAKCI, par Bon notaire, les notes et doeumen» vérifiés et transmis par M. BS POT. (Discrétion sévère *t loyauti.) — (AFFRANCHIE.; 

M. HUET, dimeurant à Paris, rue Cadet, 6, commis-
saire à l'exécution du concordat obtenu par le Jsieur GAU-
TIER jeune, commissionnaire en huile, demeurant à Pa-
lis, ruo Vieille-du-Temple, 5, invite MM. les créanciers qui 
n'ont pas produit leurs titres de créance, à le» lui remet-
tre dans le délai de dix jours. Passé ce délai, ils n'auront 
pas droit à. la répartition de l'actif abandonné par ledit 
concordât. ! HUET, 

Iflaisou spéciale. 

Paletots-coachman i
l|t 

AUX ARMES DE PARIS. 

Paletots-coachman anglais, à pattes, tout bordés en ve-
lours et bien chauds pour 20 fr. Prenez bien l'adresse. 

v ÎO, rue Croix-des-Petlts-Cbanips, au 1 er . 

LA FAMILLE 
B EMANEE DES REPRÉSENTAIS 

La Compagnie alloue à ses représentans des appointemens files et des remises. Adresser toute demande franco au 
Directeur, rue N'euve-des-Bons-Enfans, n. 21, en face la Banque de France. — Les fonds des souscripteurs sont 
convertis en rentes sur l'Etat. Une économie de einq centimes par jour, depuis la naissance jusqu'à la vingtième 

année suffit pour libérer un enfant du service militaire. 

ASSOCIATIONS MUTUELLES COHUE LES 

CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

Bue Xve-des-Bons-Enfans, SI. 

IN PROVINCE. 

M|i |fM 9, rue Saintonge, au Marais 
A Jkft W W« près le boulev. du Temple, 

. Lampes d ites CARCEfu \i:Ol ARtlîl, 
Et Modérateur à 10 fr. et au-dessus, garanties. — 

Appareils pour salle à manger et billard. Echanges, 
^nettoyages et réparations.—On expédie en province. 

MALADIES DES YEUX ET DES PAUPIERES. 

H n'est pas de remède plus efficace pour les combattre 
que la Pommade anli-ophthalmiquc de la veuve FAR-
NIER, connue par un siècle d'expériences favorables. — 
Seuls dépôts à Paris, à la pharmacie Jutier, 36, place de 
la Croix-Rousse; 8, rue de la Feuillade. 

Cle G 
LE 

des VIGNOBLES 
153, rue Montmartre. , 

VINS 
ROUGES ET BLANCS, 

Rendus u Domicile. 

AQTÎT1V AïBft! En Bout"«à45, 50, 60 et 75 c. 
UnUlnAlllLij En Piècesà 135, 150, 175et 215 f. 

VINS FINS de 1 f. à 5 f. la b" et 275 à 1200 f. la pièce. 

Maladi es secrètes, 
GUÉRI80N PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTïrt. 

par le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en phar
œi

-i, 

I «-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris r ' 

lesseur de médecine et de botanique , honoré de i11 
dallle. et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations jrrafui'ieï. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

I.u publication légale des Actes «le Société est obligatoire . pour l'année 1S4S, dans les l'elitt-H Allii-iic*. la (Gazette des Tribunaux et le Droit. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de t£ DÉTRÉ, huissier i Paris, rue du 

Temple, 94. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs,place 

de la Bourse, 2, 

Le samedi 15 janvier 1848, 

Consistant en comptoir, bureau, chaises, 

cadres, tableaux, aquarelles, etc. Au compt. 

(6870) 

Elude de M« Eugène ACARD, huissier à Paris 

rue Richelieu, 95. 

En une maison sise;,à Paris , rue Mé-

zières, 4, 

Le samedi 15 janvier 1848, 

Consistant en bureau , casiers , fauteuils 

bibliothèque, commode, etc. Au comptant 

Modelés commerciales. 

D'un acte sous seings privés, fait triple a 

Sedan le 29 décembre 1847, pour M. Bertéche; 

a Paris, le 30 décembre 1847, pour M Ches-

non jeune, et à la Bellangerie (Indre-et-

Loire), le il décembre 1847, pour M. Bon-

jean ; enregistré à Sedan le 7 janvier 1848, 

folio 63, verso, case 4, par Liégeois, qui ; 

reçu 5 fr. et 50 c. pour décime ; 

Entre 1° M. Charles-Pierre-Philippe-Au 

Kusle BERTÉCHE , négociant, demeurant à 

Sedan ; 
2» M. Jean-Lambert BONJEAN jeune, négo-

ciant, demeurant à Sedan ; 

3» M. Philéas CHESNON jeune, négociant 

demeurant A Paris, rue des Fossés-St-Ger 

roain-l'Auxerrois, 29 ; 

Il appert : 

t" Que la société formée entre les susnom 

niés le 20 septembre 1843, suiyant acte sous 

seings privés du même jour, enregistré à Se-

dan le 2 octobre 1843, folio 167, verso, case 

8, par Bécuve, qui a reçu il fr., qui a corn 

mencé le i « juillet 1 844 , pour tinir le 30 juin 

1849, sera dissoute d'un eommjin accordé 

partir du 31 décembre 1847 ; 

2» Que la liquidation en sera faite par MM 

Bertéche, Chesnon «t C«, à qui tous pouvoirs 

sont donnés à cet effet, et qui signeront 

comme liquidateurs de BERTÉCHE , BON-

jEAN jeuue et CHESNOX ; 

8° Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

de l'un des piésens pour l'accomplissement 

lies formalités exigées par la loi. 

Certifié conforme. 

Signé CUISSON jeune. 

Signé BONJEAN jeune. 

Signé Ch. BERTÉCHE. 

Enregistré i Paris, le 13 janvier 1848, folio 

11, verso, case 4, par de Lestang, qui a reçu 

j fr. 10 c, décime compris. (8846) 

de 2 millions 500,000 fr. à fournir par les 

quatre associés, suivant ce qui est dit en 

1 acte, a été constituée sur les bases sui-

vantes : 

Le siège principal de la société est fixé 

Sedan. 

2» La société actuelle sera chargée de la 

liquidation des affaires de la maison Berté-

che, Bonjean jeune etChesnon. 

3" Elle a pour objet : A Sedan, la fabrica-

tion des draps, casimirs, étoffes dites de Ba-

zeilles et nouveautés , ainsi que la banque ; 

Paris, le commerce de la draperie. 

4° La raison sociale est, pour la fabrica-
tion et le commerce de la draperie : BER-

TÉCHE, CHESNON et C*. A l 'égard de la rai-

son sociale de la banque, elle sera celle in-

diquée dans l 'extrait ci-aprés, rappelant les 

dispositions de l'acte fixant les conditions de 

la société y relatives. 

5° Chaque associé a la gestion et l'admi-

nistration des affaires et la signature sociale. 

Certifié conforme. 

Signé Ch. BERTÉCHE. 

Signé CHESNONjeune. 
Sigcé E. PEUROTIBY. 

Signé A. BAUDOUX-CHESNON. 

Enregistré à Paris, le 13 janvier 1848, folio 

fj verso, case 5, par de Lestang, qui a reçu 

fr. 10 c, décime compris. 

D'un acte fous seings privés, fait qua-

druple à Sedan, le 30 décembre 1847, pour 

M. Bertéche et pour M. Ninnin, a Paris, le 

31 décembre 1847, pour M. Chesnon, et a la 

Jlellangcrie (Indre-et-Loire) pour M. Bon-

Î
ean, le 1" janvier 1848 ; enregistré à Sedan 

e 7 janvier 1848, folio 63, verso, case 5, par 

liégeois, qui a reçu 5 fr., et pour décime 

SO cent.; 
Eulre l» M Charles-Pierre-Philippe-Au 

gusle BERTÉCHE, négociant, demeurant 

Sedan ; 

2" M. Jean-Lambert BONJEAN jeune, négo-

ciant, demeurant à Sedan ; 

3"> M. Philéas CHESNON jeune, négocian 

demeurant à Paris, rue des Fossés-St-Ger 

Saaio-l'Auxerrois, 29 ; 

4» M. Augustin-Edme NINNIN , banquier 

demeurant à Sedan ; 

11 appert : 

10 yue la société formée eutre les susnom 

niés le 20 septembre 1843, pour la banque 

tuivant acte sous seings privés du même 

jour, enregistré à Sedan le 2 octobre 1843 

ïolio 168, verso, case 5, par Bécuve, qui i 

reçu 5 fr. 50 c., pour commencer le l« r juif 

jet 1844, et finir le 30 juin 1849, est dissoute 

.l'un commun accord à partir du 31 décent 

lire 1847; 

2» yue la liquidation en sera faite par MM 

Hertèche, Chesnon, Xinnin et C», à qui fous 

pouvoirs sont donués à cet effet, et qui si-

pueront comme liquidateurs de BERTECHE 

îiOXJEAN jeune, CHESNON et C« ; 

30 Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

«le t'un des présens pour l'accomplissement 

.ues formalités exigées par la loi. 

Certifié conforme. 

Signé CHESNON- jeune. 

Signé BONJEAN jeune. 

Signé Ch. BERTECHE. 

Signé E. NINNIN. 

Enregistré à Paris, le 13 janvier 1848, foli 

1 1, verso, case 6, par de Lestang, qui a reçu 

% fr. 10 c. , décime compris. (8*47) 

2S° CIIARTROX, demeurant à Lyon, rue 

Basse-Grenetle, 6 ; 

30° Etienne CHAPUIS, greffier, demeurant 

à la Guillotière, place des Repentirs; 

31» Pierre CHAPUIS, demeurant à la 

Cuillotière ; 

32" Jean-Baptiste MAIRE, marchand de 

vins, demeurant à Paris, boulevard Saint-

Denis, 18 ; 

Et les actionnaires inconnus de la société 

donl il va être parlé, tous d'autre part ; 

Il appert que la société en nom collectif à 

l'égard de MM. Blanc, Nicod et Montandon, 

et en commandite à l'égard tous les ci-devant 

dénommés, formée le 14 avril 1846, consti-

tuée définitivement le 12 mai suivant, et en-

fin moiifiée le 29 dudit mois de mai, le tout 

par acte reçu par M» Hailig et son collègue, 

notaires à Pans, enregistres et publiés con-

formément a la loi, pour finir le 21 avril 

1875, sous la dénomination de Compagnie des 

forêt» d'Ourek, et sous la raison sociale 

MOXTANDOX, NICOD et BLANC, pour l'ex-

ploitation desditès forêts et la production, 

filature et vente des soies écrues, et donl le 

siège social a été établi à Paris, puis fixé, 

rue de Bondy, 26, est et demeure dissoute à 

partir dudit jour 30 décembre 1847, et que 

M. Blanc, l'un des gérans de ladite société a 

été nommé liquidateur de ladite société avec 

tous les pouvoirs. 

Pour extrait. WALKER . (8834) 

Une société en nom collectif a été formée 

entre Jean-Isaïe FOXTENEY, libraire, de-

meurant à Paris, rue Serpente, 14; 

Et Henri PELT1ER, commis-libraire, de-

meurant à Paris, susdits rue et numéro, sous 

la raison sociale FONTENEY et PELTIER, 

pour le commerce de la librairie et de l'ima-

gerie. 

Le siège delà société est à Paris, rue Ser-

pente, 14; 

La durée de ladite société est de six an-

nées, qui ont commencé à courir au l" 
janvier courant. 

Chacun des associés administrera et aura 

la signature sociale. 

Le capital social est fixé à une somme de 

20,000 francs en numéraire fourni et à four-

"r par lesdits sieurs ronleney et Peltier, i 
raison de 10,000 francs chacun, dans le cou-

rant de la présente année. 

Pour extrait. 

J.FONTENEY. H. PELTIER . (8850) 

D'un acte sous seings privés, fait quintu-

ple à Sedan le 30 décembre 1847, pour MM 

C. Bertéche, E. Ninnin et E. Perrottey, et â 

Paris le 3t décembre même année, pour MM. 

Chesnon jeune et A. Baudoux-Chesnon, en-

registré à Sedan le 7 janvier 1848, folio 66, 

recto, cases 1 à 9 et suivantes, par Liégeois, 

qui a reçu 5 fr. et pour décime 50 c.; 

Etre 1° M. Charles-Pierre Philippe-Augus-

BEHTËCHE, négociant, demeurant à 

Sedan ; 

2» M. Philéas CHESNOX jeune, négociant, 

demeurant i Paris ; 

3° M. Augustin-Edme XINNIN, banquier, 

demeurant a Sedan ; 

4° M. Jean-Baptiste-Alexandre-Ernest PER-

ROTTEY, négociant, demeurant à Sedan ; 

5» M. Armand-Joseph-Réné BAUDOUX-

CHESNON, négociant, demeurant a Paris ; 

A été extrait ce qui suit : 

Les susnommés ont contracté en nom col-

lectif pour cinq ans et six moi*, qui com-

menceront le i" janvier 1848, et finiront le 

30 juin 1853, une société sur les bases sui-

vantes : 

1° Son siège est fixé à Sedan ; 

2° Elle est chargée de la liquidation de la 

maison Bertéche, Bonjean jeune, Chesnon 

et Ce; 

3° Elle a pour objet l'exploitation de la 

banque à Sedan, par continuation des opéra-

tions de la précédente société désignée ci-

desssus, qui ont eu lieu sous la gérance de 

M. E. Ninnin ; 

4« La raison sociale est BERTÉCHE, CHES 

NON, XINNIN et C» ; 

5° Chacun des cinq associés est autorisé a 

signer, gérer et administrer. 

"La mise sociale de M. Ninnin est dt 

200,000 fr. 

Certifié conforme; 

Signé Ch BERTÉCHE; 

Signé CHESNON jenne. 

Signé E. NINNIN. 

Signé E. PERROTTEY. 

Signé A. BAUDOUX-CHISNON. 

Enregistré à Paris le 13 janvier 1848, folio 

11, verso, case 5, par de Lestang, qui a reçu 

t fr. 10 c, décime compris. (8849) 

Suivant acte sous signatures privées, en 

date à Paris du 30 décembre dernier, enre-

gistré le 6 janvier courant; 

MM. Jean-Antoine ROYRON, et Marie-Phi-

libert BONJOUR, tous deux négocians , de-

meurant à Paris, rue de la Paix, 26; 

Ont formé une société en nom collectif, 

pour trois, six ou neuf années, qui ont com-

mencé a courir du t«r décembre dernier, 

avec faculté pour chacune des parties de se 

retirer à l'expiration de la première ou de la 

deuxième période, en prévenant l'autre par-

tie six mois d'avance. 

L'objet de l'association consiste dans les 

achats, à commission et vente en consigna 

lion, de toute espèces de marchandises. 

La raison sociale est BOYRON, BONJOUR 

etC«. 

Chacun des associés a la signature. 

Le siège de la société est établi à Paris 

rue Montmartre, 165. 

La société sera dissoute par le décès de 

l'un des associés, ainsi que dans le cas 

de perle sur le capital social, dans la pro-

portion stipulée à l'acte constitutif. 

B'OYRON. BONJOUR . (8853) 

D'un acte sous signatures privées, (ait qua-

druple à Sedan, le 31 décembre 1847, enre-

gistré en ladite ville le 3 janvier suivant, 

folio 60, verso, cases 6, 9 et suivantes, par 

Liégeois , qui a reçu les droits; 

Entre 1° Miehel-Amédée LEROY, négo-

ant, demeurant à Sedan; 2» Joseph-Augus-

tin ISOCI'.CUIX, négociant, demeurant à Se 

dan; 3° Betioist- Nicolas RACLIX, négociant, 

demeurant à Stdan; 4" et Etienne-Nicolas 

RACLIX, aussi négociant, demeurant à Se-

dan (Ardennes); 

Il appert : 

Que les quatre susnommés ont formé en-

tre eux une société en nom collectif pour 

Us opérations de banque, la fabrication des 

raps, Casimir, satin et nouveautés, la vente 

desdils produits sur Its marchés de paris U 

de l'étranger; enfin pour les opérations com-

merciales se rattachant à ces diverses bran-

ches de commerce; 

Que la raison sociale sera LEROY et fils, 

Nicolas RAUL1N etC'; 

Que le siège de la soci ' té sera à Sedan et 

Paris; 

Qu'elle sera régie et administrée par les-

its associés, qui auront tous la signature 

sociale; 

Que le fonds social se composera de douze 

ceut mille francs; 

Que la société a commencé ses opérations 

le i" janvier 1848 et qu'elle est formée pour 

une durée de quinze années, à parrlir de 

cette dernière époque. 

Pour extrait. Amédée LEFEBYRF. (8852) 

D 'un acte sous signatures privées, fait tri 

pie a Paris le 30 décembre 1847, enregistré 

a été extrait ce qui suit : 

La société formée entre les parties, sui-

vant acte sous seings privés fait triple à Pa-

ris le 2 février 1847, enregistré, en nom col 

lectif à l'égard de .M. Gustave DALSACE, né 

gociant, demeurant à Paris, rue St-Marlin 

76, et en commandite a l'égard de deux au-

tres personnes, sous la raison sociale Gus-

tave DALSACE et C», pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de draperies en 

gros situé à Paris, rue St Martin, 76 ; , 

A été dissoute purement et simplement à 

compter du 1 er janvier courant. 

M. Gustave Dalsace a été nommé liquida 

leur. 

Gustave DALSACE. 

tVuo acte sous seings privés, fait quadru-

ple i Sedan, le 29 décembre 1847. pour M. 

i: Bertéche et M. E. Perrottey, et à Pans, le 

ha du même mois, pour M Chesnon jeune et 

M. A. Baudoux-Chesnon, enregistré à Sedan 

le 7 janvier 1648, folio 63, verso, cases 6 a 

a et suivantes, par Liégeois, qui a reçu 23 

Jrancs 65 cent., décime compris ; 

Entre 1° M Charles-Pierre-Philippe-Au-

guste BERTÉCHE, négociant, demeurant à 

JSedan ; 
2» M. Philéas CHESHOS jeune, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Fossès-Sl-Ger-

jnain-l'Auxerrois, 29 ; 
3» M. Jean-Baptiste-Alexandre-Ernest PER-

liOTTEY, demeurant à Sîdan; 

4» M. Armand-Joseph - René BAUDOUX-

• HESNOX, demeurant à Paris, rue des t'os-

sés-St-Germain-l'Auxerrois, 29 ; 

A été extrait ce qui suit : 

Les susnommés ont contracté , en nom 

t ollectif pour cinq ans et six mois, qui com-

nenceront le 1" janvier 1848, et finiront le 

iojuin 1853 , une société qui fera suite à 

« elle formée par MM. Bertéche , Bonjean 

jeune et Chesnon, le 20 septembre 1843, dû-
ment enregistré, et dont l'acte de dissolution 

a été publié ce jour. 

La présente association , formée au capital 

D'une sentence arbitrale rendue le 30 dé-

cembre 1847, par MM. Fremery, Guibert et 

Chamaillard, arbitres-juges , déposée au 

relfe du Tribunal de commerce de la Seine 

enregistrée et revêtue de l'ordonnancé 

d'exequatur 

Entre l ' M. Louis-Antoine-Adolphe BLANC, 

demeurant i Paris, rue Hauteville, 61, d'une 

part ; 

2" Aunet-Alexis MONTANDON, ayant de 

meuré i Paris, rue St-Pierre-Montmartre, 

a» 15 

3° Louis-Joseph NICOD, ayant demeuré â 

Paris, quai de Béthune, 2 ; 

4° FAVREL, demeurant à Paris, rue du 

Caire, 27 ; 

Gustave-Hippolyte CHAUCHARD, de 

meurant, à Paris, rue Samson, 6; 

6" Louis-Joseph-Honoré MARTIN, demeu-

rant à Saint-Quentin 

7° Jean-Pierre ACBAUD, demeurant i La 

Chapelle-St-Denis, rue Marcadet, 28 ; 

8« François-Michel-Auguste LECOMTE, de-

meurant i Paris, rue Chanoinesse, 6 ; 

9» Louis-Pierre BEXARU, demeurant à 

Montrouge, rue de la Tombe-Issoire, 63 ; 

100 Ennemond BLANC, demeurant 1 Paris, 

rmde Bondy, 8 ; 

.il» Antoine BLANC, demeurant à Paris, 

même rue, 26 ; 

12» Dame BESSIÈRE née DE CERVAL, de-

meurant à Paris, rue Chanoinesse, 4 ; 

13° Demoiselle Sophie - Marie -Thérèse 

FESLER, demeurant i Paris, rue St-Denis, 

308; 
14» Demoiselle Emilie BAUDE, demeurant 

à Paris, rue St-Denis, 308 ; 

15» Demoiselle BAUDE, demeurant à Paris, 

rue St-Denis, 308 

16» Charles FESSAUT, demeurant à Paris, 

rue Bourdaloue, . , 

17" LEGRAS SAINT-GERMAIN, demeurant 

à Paris, rue Neuve de l'Université, 8 ; 

18» DA1I.LY, maître de poste, demeurant 

à Paris, rue Pigale, 2; 

19» RAFFARD, demeurant à Pans, rue St-

Denis, 374; . 
20° N1COLLE, demeurant à Paris, rue Pe-

tt elle 4 * 
21»' DE CREVECOEl'R, demeurant à Paris 

avenue des Champs-Elysées, 18 ; . 

22» Jules LECOMTE, demeurant i Pans, 

rue Chanoinesse, 6 ; 
23- MONGEOT, propriétaire, demeurant a 

Batignolles, rue de l'Ecluse, i ; 
24» GUILLARD, notaire à Villeurbanne 

(Isère); , , 
25» François M1LLIAS, demeurant à \ aulx 

en-Velin (Isère) ; . 

26» Jean R0STA1NG, demeurant à Lyon, 

rue Ste-llélène, 6 ; 

27» Christophe ROSTAING, demeurant 

Lyon, mêmes rue et numéro 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 

pie à Paris, le 31 décembre 1847, enregistré 

a été extrait ce qui suit : 

M. Gustave DALSACE, négociant, demeu 

rant à Paris, rue Saint-Martin, 76; M. Auguste 

MAYEN, ancien négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Pigale, 42 ; 

Ét un tiers dénommmè audit acte. 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif i l'égard de MM. Dalsace et Mayen. 

et en commandite seulement à l'égard du 

tiers dénommé audit acte , pour continuer 

l'exploitation d'un fonds de commerce de 

draperies en gros, situé à Paris, rue Saint-

Martin, 76. 

La société aura une durée de sept années 

consécutives, à partir du r» janvier courant 

La raison et la signature sociale serontGus-

tave DALSACE et C'. 

MM. Gustave Dalsace et Auguste Mayen sont 

tous deux gérans de la société, chacun d'eux 

aura la signature sociale. 

M. Gustave Dalsace et le commanditaire ont 

apporté en société, suivant les droits qui leur 

appartiennent, et qui seront fixés par l'acte 

de liquidation de leur précédente société, dis-

soute le 30 décembre dernier: 1» le fonds de 

commerce de draperies qui sera exploité par 

la présente société ; 2» toutes les marchan-

dises qui existent dans le fonds; 3° tous les 

recouvrement actifs dépendant de la liquida-

lion de leur précédente société. La mise so 

cialede M. Auguste Mayen est fixée à 80,000 

francs. 

Gustave DALSACE. 

à Paris, rue Basse-du-Remparl, 56; 

Et une autre perionne dénommée audit 

acte, simple associée commanditaire; 

Ont déclaré dissoudre, à compter du 1« 

janvier 1848, la société en comnandile exis-

tant entre M. Stock, comme seul gérant, et 

ladite personne comme simple commandi-

taire, sous la raison S. STOCK et G', pour le 

commerce des vins en gros et en détail, la-

quelle société avait éié formée par acte sous 

seings privés en date du 29 juin 1846, pour 

une durée de sept années, à partir du l el 

juillet 1846. 

Peur extrait. STOCK . (8851) 

Etude de M« Martin LEROY , agréé , rue 

Croix-des-Petits-Champs, 27. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

du 10 janvier 1848, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 

Entre M. Louis PAGOT, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Mazagran, 12; 

M. l'ierre-Honoré FOURNIER, négociant 

demeurant à Paris, quai d'Anjou, 35 ; 

Et un commanditaire dénommé audit acte: 

Il est formé une société en nom collectif 

à l'égard de MAI. Pagot et Fournier, et en 

commandite à l'égard de l'autre personne, 

pour l'exploitation d'une maison de com-

merce pour la vente d'étoffes imprimées et 

autres articles de nouveautés. 

La durée de la société est limitée à cinq 

ans, qui ont commencé à courir te i" jan-

vier 1S48, pour finir le 31 décembre 1852. 

La raison et la signature sociales sont : 

PAGOT, FOURNIER et C'. 

Le commanditaire apporte à la société une 

somme de 30,000 fr. à litre de commandite, 

laquelle se trouve actuellement réalisée dans 

la caisse sociale. 

La société sera gérée et administrée par 

Mil. Pagot et Fournier, qui auront tous deux 

la signature sociale, mais qui ne pourront 

en faire usage que pour les besoins et af-

faires de la société, a peine de nullité tant 

l'égard des tiers que des associés entre 

eux. 

Pour extrait. Martin LEROY . (8858) 

En date du 31 décembre 1847, enregistré 

Paris le 13 janvier 1848, il résulte qu'une 

modification a été apportée à l'acte de so-

ciété du 22 novembre même année, de la 

société en commandite formée par Mme GIL-

LET DE GRAXDMOXT et C«, pour la publi-

cation du Journal des Enfans et de la Mode 

des Demoiselles, sous la raison sociale Fem-

me GILLET DE GRANDMOXT et C«, dont le 

siège est fixé provisoirement rue des Beaux-

Arts, 10, à Paris. 

Par cette modification, le fonds social est 

porlé de soixante actions à quatre-vingts 

actions de 1,000 fr. chacune, divisées en 

deux coupons de 500 fr. chaque. 

E. GILLET DE GRANDMONT. (8855) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 

Saint-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 31 décembre 

1847, enregistré ; 

MM. Louis DUBOIS, teinturier, demeurant 

i Paris, rueCensier, 11 bis, et Eugène DE 

XAMPS, aussi teinturier, demeurant à Paris, 

rue Censier, 11 bis; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, à dater dudit jour 31 décembre 1847 

la société de commerce en nom collectif qu: 

existait entre eux â Paris, rue Censier, il 

bis, sous la raison DUBOIS et DENAMPS, 

peur l'exploitation d'un établissement dé 

teinture ; ladite société formée pour douze 

années consécutives, à dater du 1 4 février 

1844, suivant acte sous seing privé, en date 

du même jour, enregistré à Paris le 15, folio 

82, verso, case 9, au droit de 5 fr. 50 c. 

Au moyen des arrangemens particuliers 

intervenus entre les parties en dehors dudit 

acte, M. Denamps est nommé seul liquida 

leur de la société, avec pouvoir de traiter 

transiger, compromettre. 

Pour extrait. A. RADIGCET . (8856) 

Par acte sous seing privé, en date du 31 

décembre 1847, dûment enregistré; 

MM. Louis Jules GAUTIER, et Léopold 

ADRIEN D'HERBÉCOURT, tous deux niar 

chands de couleurs, demeurant à Paris, rue 

delà Tixeranderie, 41; 

Ont dissout d'un commun accord, à partir 

du l« r janvier 1848. 

La société existant entre eux, sous la rai-

son GAUTIER et D'HERBÉCOURT, depuis le 

i« février 1838, et dont la durée devait s'é-

tendre jusqu'au 31 décembre 1857. 

Louis-Jules Gautier est chargé de ia liqui-

dation, et il exercera tous les pouvoirs d'un 

liquidateur, si ce n'est qu'il ne pourra alié-

ner ni hypothéquer les immeubles qui pour-

raient appartenir à la société ou advenir i 
la liquidation, sans l'intervention de sou co-

associé. 
Approuvé l'écriture ci-dessus. 

L.-J. GALTIER . (8843) 

28»" Moïse ROUVEURE, demeurant à Lyon, 50 centimes 

mêmes rue et numéro ; 

D'un acte sous seijg privé, fait double i 

Paris le 31 décembre 1847, enregistré en la-

dite ville le 8 janvier courant, folio 68, recto, 

case l, par de Lestang, qui a reçu 5 francs 

A été extrait ce qui suit : 

D'un acte sous signature privée, fait dou 

ble à Paris le t« r janvier 1848, portant cette 

mention, enregistré à Paris le 13 janvier 

1848, reçu 7 fr. 70 c, signé de Lestang ; 

Arrêté entre : 

1» M. Jean-Gaspard LECAVRE jeune, fabri-

cant de passementerie, demeurant à Paris 

rue Rambuteau, 88 ; 

2» Et une autre personne désignée audit 

acte; 
Il appert qu'une société a été formée en-

tre M. Legavre jeune et ladite personne, en 

nom collectif à l'égard de M. Legavre, et en 

commandite a l'égard de ladite personne 

pour l'exploitation d'une maison de passe 

menterie, dirigée à Paris, rue Rambuteau 

88, par M. Legavre, et au commerce qui s'y 

rattache. 
Que cette société a été contractée pour six 

années i partir du i" janvier 1848, pour 

avoir son siège rue de Rambuteau, 88: i 

paris. 

Que la raison et la signature sociale seront 

LEGAVRE jeune et C«. 

Que M. Legavre, seul associé responsable 

aura cette signature et ne pourra en faire 

usage que pour le besoin de ladite société 

Que rapport de M. Legavre se compose de 

32 ,888 francs en deniers comptant, créances, 

marchandises et matériel 

Et la commandite, de 12,000 francs versés 

en espèces par le commanditaire i M. Le 

gavre. 

Tous pouvoirs pour faire publier ladite 

société ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 

Pour extrait, l'associé gérant et responsa 

ble, Signé LEGAVRE jeune. 

Certifié. MELLR . (8857) 

Suivant acte sous seings privés, fait double 

à Paris le 3 janvier 1848, enregistré; 

M. Samuel STOCK, négociant, demeuranr 

D'un procès verbal , en date du 10 janvier 

848, constatant ta délibération de MM. les 

actionnaires commanditaires de la société la 

Maternelle, sous la raison sociale Emile 

COUR et C«, avant la démission de ce der 

nier, acceptée dans l'assemblée du 5 décem 

bre dernier; 

U appert -. 

Que les actionnaires réunis en assemblée 

générale, conformément â l'article 31 des 

statuts, ont prononcé la dissolution de ta 

société la Maternelle, et procédé à la nomi-

nation d'un liquidateur et d'une commission 

de liquidation; 

Que M. Henri Bonnias a été nommé liqui-

dateur; 

Que MM. Auguste Mie et Etienne Cabrol 

ont été nommés commissaires de la liquida-

lion, et qus tous pouvoirs ont été donnés à 

M. Henri Ronnias pour procéder à la liqui-

dation et faire les publications voulues phr la 

loi. 

Certifié véritable. 

BONNIAS. (8847) 

saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 

syndic provisoire [N° 7930 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 12 JAN VIER 1848, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur BURCKARD (Charles-André), res-

taurateur, rue des Filles-St-Thomas , u, 

nomme M. Barthelot juge-commissaire, et M 

Clavery, marché St-Ilonoré, 21, sjndic pro-

visoire [N» 8045 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d, 

commerce de Paris, salle des assemblées de 

'aillites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLANCHARD (Aimé\ limonadier, 

rue du Temple, 89, le 19 janvier à 9 heures 

U2[N» 8042 du gr.]; 

Du sieur BOISSELIER (Jean-Louis), md 

devins, rue Tirechappe, 23, le 20 janvier à 

9 heures 1|2 [N° 7935 du gr.]; 

Du sieur WOLFSOIIN (Henri), passemen-

tier, rue Neuve-St-Laurent, 8, le 19 janvier 

â 9 heures i|2 [N» 8044 du gr.]; 

Du sieur FAV1ER (Joseph), ent. de camio-

nage, à Batignolles, le 21 janvier à 11 heu-

res [N" 8041 du gr.); 

Du sieur THIESSARD (Charles Baptiste-

Philippe), anc. charcutier, à Batignolles, 28, 

le 21 janvier à 9 heures [N° 7985 du gr.]; 

Du sieur GUERRIER, nég., rue Xeuve-St-

Augustin, 22, le 21 janvier à 9 heures ]N« 

7930 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-Commissnire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveau» 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 

semena de ces faillite! n'étant pas connus, 

sontpriés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes. 

lard, rue de Trévise. 

N» 7343 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ial d. t 
loi du >X vn/ti ,818 e... u, , V J 

cation de s, qui commencera i
m

,'
ai

. 

i» mai 1838, être procédé h U ,ér£ 

des créances, qui cornmencera •-

diatemrnt après l 'expiration de ce déla 

Suivant acte sous seing privé fait double 

à Paris, le 10 janvier 1848, enregistré le il, 

folio 9, recto, case 2; 

M. BOYER PROT, fabricant, et le comman 

ditaire dénommé audit acte; , 

Ont déclaré dissoudre, d'un commun ac-

cord, la société qui existait entre eux, sui-

vant acte fait double sous seing privé, en 

date à Paris du 15 avril 1842, enregistré, 

sous la raison BOYER, PROT et C«, pour la 

fabrication de grosse brosserie, pinceaux et 

plumeaux, rue Quincampoix, il; et qui, par 

acte également sous seing privé, fait double 

à Paris le 24 mai 1847, enregistré, avait.été 

prorogée jusqu'au 31 décembre 1853. 

M. Boyer-Prot reste seul chargé de la li-

quidation avec les pouvoirs les plus éten-

dus. (8844) 

Cabinet de M. GEXTY, 17, rue Tiquetonne 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 

du u janvier 1848, enregistré et déposé au 

greffe du Tribunal de commerce; 

Il appert : 

Que la société formée le 15 février 1843, 

enlre M. Jean-Marie LECLERCQ et Pierre-

Charles LEFÈVRE, pour le commerce de 

graveurs sur métaux, dont le siège était 

établi rue des Noyers, 33, a été dissoute d'un 

commun accord, à partir de ce jour, et que 

la liquidation sera faite par les associés con-

jointement. GENTV . (8845) 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVAUN (Théodore-Chevrefeuil 

limonadier, rue Rambuteau, 88, le 20 jan 

vierà 9 heures i|2 [N» 7881 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Charles-Eugène), nég 

en grains, à La Villette, le 20 janvier à i 

heure i|2 [N° 7835 du gr.]; 

Du sieur BARRÉ (Etienne), anc. commiss 

en sellerie, rue St-Sébastien, 34, le 20 jan-

vier à 1 heure 1[2 [N* 7862 du gr.); 

Du sieur COMBIEP. (François-Mamer-Cy 

prien), filaleur de soie, rue Ste-Appoline, 7 

le i9janvier à il heures [N° 7903 du gr.]; 

De dame veuve LEPETIT, tenant maison 

garnie, rue de Mézières, 7, le 20 janvier à 

heures 1J2 [N» 7766 dugr.J; 

De dame veuve VALLÉE, tenant maison 

meublée, boni, des Capucines, 7, le 20 jan 

vier à 10 heures ij2 [N» 7713 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier, 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve BERNIER, mde à la toi 

leltc, rue des Fontaines-du-Temple, 51 , le 1 

janvierà 3 heures [N° T154 du gr.]; 

Du sieur DEFLY (Pierre-Eugène), ent. de 

bâtimens, faub. du Temple, 9, le 19 janvier 

à 9 heures i|2 [N» 6827 du gr.]; 

Du sieur CAMUS, en son nom personne], 

brasseur, à la Maison-Blanche, le 20 janvier 

à 3 heures [N» 617 5 du gr.]; 

0, syndic de la faillie 

ASSEMBLÉES DU 11 JANVIER 184g 

EUF HEURES : Laclef, ent. de bâlimen- s\i„i 

— Watignier, md de charbon» vêtir _. 
Tardy, libraire, id. — Daulon, teinturln 

agent d affaires, id.— Dessaux, md J
e
 „„, ' 

veautés, clôt. — Petit, tapissier id 

Prodhomme. md de toile, ii. — 'TOIIOUT 
fumiste, id. - Wolff, loueur de cabrioleS' 
id. — Lyollier, md de soies, reddition dp 
comptes. 

ONZE HEURES : Kalique, fab. de nouveautés 

synd. — Delacouriie, md de soieries »éi|r 

-- Puisoye et Cavard, limonadiers,' id ^ 

Lefebure, restaurateur, conc. — Mertcru 

fab. de fleurs artificielles, id. — Drouaiï 

tapi- sier, clôt. — Bazin, nid de ruban* il' 

— Ligner, menuisier, id — Dutoctiè et 

Ruten, mds ds bois des Ces, id. 

UNE HEURE : Brouillet, nég., vérif. — Th. Ie-

chevalier, nég. en charbons, conc. - Hu-

bert, nég., clét. 

TROIS HEURES : llavet, emballeur, s\nd, -

Prudhomme et C (omn.bus Les Excellen-

tes), id. — Bouvard, tabletier, id. — Uel-

fosse, bottier, id. — Hongnat, md de vins 

vérif. — Dutlaut, tailleur, id. — Rousseau! 

boulanger, id.— Jouanne, fab. ae casquet-

tes, conc. — Marquis, .limonadier, clôt. -

Goëtz, serrurier, id. 

D'un acl» sous seings privés, en date à 

Paris du 12 janvier 1848, enregistré à Paris 

le 13 janvier 1848, par Léger, qui a reçu 

les droits; 

11 appert : 

Que ta société formée entre M. Charles-

Simon LAMBERT, marchand épicier, demeu-

rant à Paris, rue de Lille, 97, et M. Honoré-

Stanislas CAUVIN, commis-épicier, demeu-

rant aux Batignolles, rue de l'Ecluse, 16, par 

acte sous seings privés, en date du 6 septem-

bre 1846, enregistré et publié conformément 

à la loi; sous la raison LAMBERT et CAUVIN, 

dont la durée avait été fixée à dix années, 

pour l'exploitation d'une maison de com-

merce d'épiceries et vins, rue de Clichy, 88, 

à Paris, est et demeure dissoute à partir du-

dit jour i«» janvier 1848, et que la liquida-

tion sera faite en commun par MM. Lambert 

et Cauvin. 

Pour faire le dépôt et la publication des 

présentes, conformément à la loi, tous pou-

voirs sont donnés au porteur d'un extrait. 

Paris, le 13 janvier 1848. 

Approuvé l'écriture : 

H. CAUVIN . (8811) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 9 DÉCEMBRE 1847, quidéclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur GUERRIER, nég., rue Neuve-St-

Augustin, 2?, nomme M. Klein juge-coramis-

Du sieur HERMAND (Jacques-Joseph -Fer-

dinand), tailleur, rue St-André-des-Arts, 78, 

le 20 janvier à 3 heures [N« 7632 du gr.] 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que lel créancier! 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce four, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur LEFÈVRE-DUBOUR aîné (Joseph-

Arséne-Théodore), quincaillier, rue du Tem-

ple, 53, entre les mains de M. Boulet, passa-

ge Saulnier, 16, syudic de la faillite [N» 8006 

du gr.]; 

Des sieurs LETESTU et C', fab. de pompes 

hydrauliques, rue du Temple, 4a, entre les 

mains de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 

syndic de la faillite [N» 7994 du gr.]; 

Du sieur PRIVAT (Théodore), tenant hôtel 

meublé, rue Richelieu, 109, entre les mains 

de MM. Jouve, rue Louis-le-Grand, lf, et 

Demy-Doineau, rue Vivienne, 16, syndics de 

la faillite [N» 7972 du gr.]; 

Du sieur FOLLIAU (Louis), imprimeur, rue 

de Bièvre, 16, entre les mains de M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic de la faillite [N» 7765 

du gr.]; 

Du sieur CHÉRADAME (Antoine-Léojiold), 

md de tableaux, rue Richer, 32, entre les 

mains de M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 

5, syndic de la faillite [N« 7752 du gr.]; 

Du sieur DELACOUR (Louis-Philippe-Fé-

lix), fab. de boulons, rue St-Martin, I4ï, en-

tre les mains d* M. Lefrançois, rue Louvois 

8, syndic de la faillite [N° 7410 du gr.]; ' 

De dame BRANGER, mde de nouveautés, 

rue Laffille, 6, eulre les mains de M. Breuil-

Publîcatioiis de Mariage*. 

Entre M. Tinturier, ébéniste, rue de la 

Coutellerie, i a, et Mlle Olmer, rue Montmir-

tre, 189. — M. Lacroix, employé aux Me«sj-

geries-Royaies, rue Neuve - Coquen? rd , il 

et Mlle Touzain, même rue, y. — M . Dufhj-

nois, menuisier, rue Mandar, lo, et Mlle 

Maury, rue Coquenard, 20. — M. Meunier, 

propriétaire â Bcaumont (Seine-et-Oise), ei 

Mlle Ltmaignen, rue de Ciichv, 32 ou 82. -

M. Visintaincr, orfèvre, 111e de la Corderie, 

. et sue Cheffer, même rue, 3. — M. clu-

baud, marchand boucher, 1 1 Mile Haillon , 

rue Sainl-llonoré, 244. — M. Ai vier, rentier, 

rae Montholon, 22, et Mlle Langlois . rue 

Bleue, 12 

M. Mozzanine, fumiste, rue d'Amboise, 1, 

et Mlle Sebrouse, i Clichy. - M. liegley, né-

goci nt, rue de la Chaussée-d'Antiu, il, N 

Mile Langlois, rue des Coutures-St-Cervais, 

21. — M. Miguien, négociant, rue l'on -

laine-Molière, 4, et Mile de Wenckstern, rue 

Pigale, 20 — M. Husson, caporal-pouip 1er, 

caserne rue de la Paix, et Mlle Gaillard, rue 

de l'Université. 101. — M. Debise, boucher, 

et Mlle Rousseau, rue Rochochouart, 70. -
M. Gaillard, négociant, rue St- Honoré, 39!, 

et Mlle Chaumeron, rue Richelieu, 45. — M 

Decourcellc, commis, rue Richelieu, £0, «t 

Mlle Chanas, faub. St-Martin, 6t. —M Foi», 

caissier, boulevard Poissonniare, 14, et .Mlle 

Genaille, rue Ste-Anne, 42. 

M. Lebceur, marchand épicier, me du Fau-

bourg-Poissonnière, 57, et Mlle Xoguel i 
Versailles. — M. Cremieu, rentier à Ail, «< 

Mlle Marx, rue de Provence, 8. — M Fa in, 

coiffeur, rue Sainte-Anne, 1, et Mlle GalW, 

rue delà Jussienne, 12. — M. Nourlier, fa-

bricant de chales, rue des Fossés -Montmar-

tre, 2, et Mlle Beaudoux, rue de la Paix, ''■ 

Décès mt l'intimation» 

Du 11 janvier 1848.— Mme de l'Hôpital, "4 

ans, rue duMonlhabor, 24. — Mme veuve 

Guillaume, 77 ans, rue du Fg-St Honore, 'i> 

— M. Deliège, 80 ans, rue St-Ilonoré, 3i' -

M. Vallinger, 29 ans, rue du Gros-Ciienel, 

11. — Mme Carminé, 27 ans, rue de la Ton-
nellerie, 42. — M. Duchesne, 80 ans, rue » 

Martin, 81. — M. Tournaire, So ans, ruesW 

Juifs, 16. — M. Roux, 55 ans, rue de Reuilm 

47. — Mme Fontaine, 58 ans, rue Neuve-»-

François, 14. — Mme Sibire, 88 ans, rue 

Sts-Pères, 1. — M. Pelletier, 65 ans, rue ne 

l'Ancienne-Comédie, 14. - M. Tourlçbaiie, 

63 ans, rue de Sèvres, 86. — M. Hendelei , » 

ans, rue des Sis-Pères, 1 . —M. le comte (.»» 

lot, 80 ans, rue de Vaugirard, 1 3» - — 

Burette, 70 ans, rue Suger, 10.— M CMjW 

75 ans, boul. Mont-Parnasse, 5J. -

Gueude ^'30 ans, quai de la Tournelle^i^ 

Bourse du 13 Janvier. 

Cinq 0/0, Jouiss. du M mars _ 

Quatre 1 / a 0/0, jouiis. du 21 mari. , _ 

Quatre 0/0, jouiis. du M mars .... ;J 
Trois 0/0, jouiss. du ÎÎ décembre. "

 ti 
Troii 0/0 (emprunt 1S44) uso-

Actioni de la Banque _ -

Rente de la Ville , Q , , -

Obligation! de la Ville
 KiZ-

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1 ,000 fr _ 

Caisse Ganneron, c. l.OOOfr LÀ -

4 Canaux avec primei 

Mines de la Grand'Comba -

Lin Maberly — 

Zinc Vieille-Montagne •• • • _ -

R. de Naplei, jouiis. de Janvier.... . _ 

— Réeôpiiièi Itothiehild 

BMiaXATIOXS. 

Saint -Cermtln 

Versailles, rive droite 

— rive |tuehe. 

Paris i Orléans 

Paru i Rouen 

Rouen au Havre 

Marseille i Avignon. . 

Strasbourg i Baie 

Orléani t Vierion 

Boulogne i Amiens . . 

Orléani i Bordeaux. ■ 

Chemin du Nord 

«ontereau a Troyel.. 

Famp. i Haiobrouek. 

f>arii i Lyon 

Paris i Strasbourg . . . 

f ouri i Nantes 

AU COK»I»*
T

' 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dis centime* 

Janvier 1848 F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEU\T E-DES-MATHTJR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 1" arrondissement) 


